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Afin de garantir la transparence de la sélection des opérations cofinancées par le FEADER au titre de la Stratégie de 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2020, un Document 
ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ sǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
Convention GAL/AG/OP du 10 décembre 2015.  
 
9ƭŀōƻǊŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ 
objectifs ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ CƛŎƘŜǎ-Actions (annexe 6 de la 
Convention AG/OP/GAL du 10 décembre 2015).  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
transparence de sélection des projets, ce document est porté à la connaissance des porteurs de projets potentiels.  
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1. Eléments concernant les dépenses éligibles :  
 

1.1. Barèmes des frais de déplacement :  
Lorsque le PDR Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ōŀǊŝƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : 
barèmes en vigueur pratiqués par la structure et décision de la structure validant les barèmes (par ex PV du Conseil 
ŘϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŜǘŎΦύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŜǎ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜment) seront plafonnées au barème fiscal en vigueur 
majoré de 15%.  
 

1.2. Coûts simplifiés :  
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ мфΦо όŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ мфΦп όŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ D![ǎύΣ ƭŜ t5w ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ 
calcul des dépenses indirectes sur la base des frais de ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘƛǊŜŎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су Řǳ 
Règlement (UE) N°1305/2013.  
 
/Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǘŀǳȄ 
de 15% au montant des dépenses directes de perǎƻƴƴŜƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ όŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜύ Ǉǳƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞ όŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘύΦ {ŜǳƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ƭŜǎ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇération (hormis pour les 
ŀƎŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł млл҈ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǳǊ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜύΦ  
 

1.3. Recettes :  
Pour les opérations non soumises aux règles en matière d'aide d'état dont le montant total des dépenses éligibles 
Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рл ллл ϵ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ : sont prises en compte les recettes 
nettes générées durant la mise en œuvre des opérations (art 65.8.i du R UE 1303/2013). 
 
Pour les opérations dont le coût total est supérieur à un million d'euros : sont prises en compte les recettes nettes 
générées après l’achèvement des opérations qui ne relèvent pas de régimes d’aide. Cette disposition ne s'applique 
pas aux opérations pour lesquelles le soutien apporté au titre du programme constitue une aide de minimis ou une 
ŀƛŘŜ ŘϥŞǘŀǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƴŜǘǘŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭƻǊǎ 
de la demande de paiement final. 
 
 

2. Modalités de sélection des projets :  
 

2.1. Publicité des dates de soumission des projets 
Pour répondre aux attendus communautaires en matière de transparence de la sélection des opérations (art. 49 

Řǳ w ¦9 молрκнлмо Ŝǘ DǳƛŘŜƭƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴύΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ ǇƻǊǘŜ 
annuellement à la connaissance des porteurs de projets les éléments suivants :  

- Date prévisionnelle des Comités de programmation 
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- Date prévisionnelle des Comités techniques 
- Date prévisionnelle de soumission des projets 
- Enveloppe et date de soumission des projets aux Appels à Projets (le cas échéant) 

 
Ces éléments doivent être communiqués au porteur de projet via les outils de communication que souhaite 

mobiliser le GAL : site Internet www.payscarcassonnais.com Ŝǘ ǎŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭle, web 2.0 avec les 
comptes Facebook et Twitter « Pays de Carcassonne, terre de Séjours ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ 
ǇǊŜǎǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ όōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎΧύΦ   

 
Les objectifs serƻƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řǳ D![ ό/h¢9/Σ /htwhDΧύ 

mais aussi et surtout, sur les types de projets retenus, réalisés, ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
cofinanceurs, tout cela appuyé par des photos, vidéos afin de rendre la communication la plus attractive et la plus 
simple possible. 

 

2.2. Modalités de dépôt des demandes : soumission en continu/appels à projets 
Le GAL Carcassonnais a fait le choix de ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘes sauf pour la 

Fiche Action  1 « Améliorer la qualité et la modernité des sites et produits existants », point 3 « Valorisation de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » qui fonctionnera par appels à projets. 

 
Pour le dépôt des dossiers en continu, les comités de programmation des GALs statueront périodiquement sur la 
sélection des dossiers reçus. 
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ D![ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ opérations soutenues. Ce groupe de travail définira 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊΦ 
 
¦ƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƛōƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

dépenses éligibles ou des bénéficiaires identifiés dans la fiche action. La partie « description » de la fiche action peut 
şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
présentées (lieu et dates de dépôt des dossiers, périodes et modalités de sélection, devenir des dossiers non 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ C9!59w Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ C9!59w ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ la notation des 
projets.  
 

2.3. Fonctionnement du GAL : rôle du Comité technique/Comité de programmation :  
 

  Le Comité technique : 
¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
technique et ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ 
  
Ce comité sera constitué des chargés de mission du Pays, de Carcassonne Agglo et de la Communauté de communes 
de la Montagne Noire, ainsi que des principaux partenaires techniques (Conseil régional, Conseil départemental, 
Etat, Chambres consulaires). Des « experts » pourront être associés à ce comité, en fonction des dossiers. Afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ Ŏƻllège public 
et du collège privé pourront participer à cette instance technique.  

http://www.payscarcassonnais.com/
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[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ [9!59w ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊŀ ŘŜǎ 
préconisations techniques facilitant la prise de décision du comité de programmation, mais ne sera toutefois pas 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ōƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
programmation. 
 

  Le Comité de Programmation : 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǳōƭƛŎ (10 membres titulaires, 10 membres suppléants) et 
ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǊƛǾŞ όмо ƳŜƳōǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ мо ƳŜƳōǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ǎƻƛǘ рс҈ ŘŜǎ ǾƻƛȄύΦ 
 
[Ŝ D![ Řǳ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ όно 
membres vƻǘŀƴǘǎύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ  
 
Un membre titulaire et un membre suppléant seront désignés et invités à chaque comité de programmation.  
 
[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩélus représentatifs des territoires ruraux.  
Certaines structures seront associées à titre consultatif selon la thématique des dossiers présentés. 
 
(Voir annexe 1 page 29 pour la liste des membres du COPROG) 
 
 

Délibération : Le Comité de programmation délibère valablement lorsque le principe du double quorum suivant est 
respecté : 
 
-50% des membres du Comité de programmation ayant voie délibérante sont présents au moment de la séance 
 
-50% au moins des membres présents lors de la séance du comité de programmation appartiennent au collège 
privé présenté dans la liste mentionnée ci-dessus. 
 
Fréquence du Comité de programmation : Afin de prévoir un temps suffisant de débat et de réflexion sur les 
opérations présentées et la stratégie globale, le comité de programmation sera réuni à un rythme régulier (4 à 5 
réunions par an seront ainsi nécessaires).Un ordre du jour sera envoyé en amont pour que les membres du comité 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǘǎΦ 
 
Dans certains cas exceptionnels, le Président du GAL pourra consulter les membres du Comité de Programmation 
ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ όƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ΦΦΦύΦ 
 
Rôle du Comité de Programmation : 
 
Les liens entre le comité de programmation, le territoire et les porteurs de projet seront permanents :  

- une visite de terrain pourra être organisée avant la réunion du comité de programmation, afin de permettre 
ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ 
LEADER.  

- les comités de programmation seront délocalisés sur le territoire du GAL.  
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- ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
discussion avec les membres du comité de programmation. Ils seront invités à assƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
réunion du comité de programmation, suite à leur présentation, afin de favoriser leur inscription dans une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ D![ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
aux membres du Comité. 

 
Le Comité de programmation doit : 

- Examiner et approuver les critères de sélection des opérations financées au titre de chacune des actions, eu 
égard notamment aux priorités retenues et aux objectifs fixés par le GAL. 

- Examiner à titre informatif ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ D![ ƻǳ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞύ Ŝǘ ǊŞƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 
une vision de la dynamique créée par LEADER. 

- Examiner les projets qui pourraient prétendre au programme LEADER : avis de principe en opportunité. Ces 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ D![ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

- SǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴΣ Ł Ǉŀrtir de critères de sélection. 
- !ǾƻƛǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ [9!59wΦ 
- Evaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques du GAL, établir et acter les 

propositions de modification de la maquette financière ou du plan de développement du GAL. 
- 9ȄŀƳƛƴŜǊ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

paiement, veiller au respect des politiques nationales et communautaires. 
- Participera activemeƴǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ D![ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ Ŝƴ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ 

membres, un petit groupe de personnes chargé de travailler en continu sur ces deux thématiques. 
 

2.4. Grille de sélection : Principes et contenu minimal d’une grille de sélection 
Conformément aǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп du Règlement UE 1303/2013, le GAL a notamment pour tâche, 
« d’élaborer une procédure de sélection transparente et non discriminatoire et des critères objectifs de sélection des 
projets ». Le GAL a également pour tâche « d’assurer, lors de la sélection des opérations la cohérence entre celles-ci 
et la Stratégie Locale de Développement en classant les opérations en fonction de leur contribution à la réalisation 
des objectifs et des valeurs cibles de la dite stratégie. » 
 

A partir des principes de sélection indiqués dans les Fiche-Actions annexées à la Convention AG/OP/GAL du 10 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ :  

- Le/les critères mobilisés pouǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {[5 
- Les éléments de notation (notes et valeurs objectives des notes) 
- Les éléments de pondération (le cas échéant) 
- La note minimale attendue, en deçà de laquelle un projet ne pourra pas être sélectionné, et qui constitue 
ŘƻƴŎ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 

 
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 
cette grille de sélection que le Comité de programmation sélectionne les opérations et fait connaître sa décision aux 
porteurs de projet.   
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3. Principes applicables par Fiches-Actions 
 

Fiche-Action n°1 Améliorer la qualité et la modernité des sites et produits existants 
 
 

- Modalités de sélection des projets : 
 
Soumission en continu et Appels à Projets notamment sur le point 3 « ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

Territoire » : 5Ŝǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ƭŀƴŎŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴes à obtenir une labellisation et de 
sélectionner les thèmes et les projets les plus significatifs au regard de la stratégie du GAL (exemple de critères 
qui pourront être retenus : patrimoine viticole, patrimoine en lien avec des prestataires ou des animations 
touristiques, petit patrimoine, etc.). A cet effet, le GAL constituera un groupe de travail spécifique composé 
ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ όŞǘǳŘŜǎΣ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
- Taux d’Aide Publique : 80% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

applicable).  
 

Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux aides de 
minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il pourra être limité, à 
l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide d’Etat applicable.  
 

- Taux de cofinancement du FEADER : 80% 
 
- Plancher Υ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 5000 € pourront être 

soutenues.  
 
- Plafond : 100 000€ d’aide publique sauf pour le point 4 « Soutien au développement durable de la filière Bois 

énergie » : aides plafonnées à 20 000€ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

(Plancher et plafond pourront être modifiés ou supprimés si le dossier présenté obtient la note maximum soit 10.) 
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Grille de sélection des projets :  
 

 
Cette grille de notation sera également mobilisée au moment de l’évaluation, afin de mesurer les améliorations 
permises grâce aux préconisations du GAL. 
 

Principe de sélection Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
 
Renforcer les liens sur le 
Carcassonnais pour un 
développement  
équilibré du territoire 
 
 
 

 
Articulation rural/urbain 
 
 
 
Insertion dans un réseau d’acteurs 
formel ou informel à l’échelle du 
territoire ou la participation à un 
cluster existant. 

- Aucune articulation rural/urbain : 0 
- Projet ayant des retombées sur plusieurs parties 

du territoire : 5 
- Articulation rural /urbain respectée : 10 

________________________________ 
- tŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ : 0 
- !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł м ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ou à 1 

cluster : 5 
- !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ et à un 

Cluster : 10 

 

 
 
 
 
 
 
Développer l’économie 
sur le Carcassonnais 
 

 
Montée en gamme de l’activité 
 
 
 
 
 
Maintien ou création d’emplois  
 
 
Ouverture du Site  

- Le projet ne contribue pas à la montée en 
ƎŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 0 

- Le projet contribue à améliorer certains services 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 5 

- Le projet contribue à faire monter en gamme 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 10 

________________________________ 
- tŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ : 0 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŜƳǇƭƻƛ : 5 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : 10 
________________________________ 
- Ouverture estivale (3 mois) : 0 
- Ouverture saison avril à octobre : 5 
- hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ : 10 

 

 
Innover sur le 
Carcassonnais 

 
Le projet est innovant au regard de 
l’existant 
 
 
 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 0 

- Le projet est innovant car il répond  au moins à 2 
des définitions proposées ci-dessous : 5 

- Le projet est innovant car il répond à plus de 2 
définitions proposées ci-dessous : 10 

 

 
 
 
 
Préserver 
l’environnement 
 

 
Approche environnementale du 
projet et/ou respect des documents 
cadre du territoire 
 (Charte architecturale et paysagère 
du Pays, SCOT, SDA,SLOT…) 

- Le projet ne fait référence aux documents cadres 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
environnementale : 0 

- Le projet a une approche environnementale ou 
fait référence à un document cadre    : 5 

- Le projet a une approche environnementale et 
fait référence aux documents cadre du 
territoire : 10 

 

  Total  

  Moyenne obtenue sur les 7 questions :   
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Parmi les critères proposés par le GAL, deux nécessitent de poser en préalable une définition qui soit commune, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀǎŜǎ : 
 
L’innovation : l’innovation peut prendre différentes formes et peut concerner : 
 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 
de la zone locale ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 
donnant lieu à une meilleure utilisation du potentiel endogène ; 

- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ; 
- ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu projet ; 

- la prise en compte de nouveaux enjeux, de nouvelles thématiques pour le territoire ; 
- [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƭƭŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǳǊǎ 

preuves, mais qui sont nouvelles pour le territoire.  
 

Le lien rural-urbain :  
 

- ! ǘǊŀǾŜǊǎ [9!59wΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŞǇŀǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
commune. Dans cet objectif, LEADER pourra soutenir des projets en zone urbaine (Carcassonne) à condition 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜύΣ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 
une véritable plus-value au développement des zƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

 

 
Les membres du comité de programmation (après audition éventuelle du porteur de projet), attribueront à 
bulletin secret une notation au regard des précisions fournies par le comité technique : 0 (aucune contribution) 5 
(bonne contribution) et 10 (projet exemplaire sur ce critère). 
  
En fonction de la note moyenne obtenue, le comité de programmation pourra statuer sur le projet. 
 
Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 1,5 (soit à minima une moyenne de 15 points sur 7 
questions pour être retenu) sera automatiquement éliminé. Si celui-ci correspond à la stratégie du GAL, il pourra 
toutefois être retravaillé par le porteur de projet en fonction des préconisations du comité technique et du comité 
de programmation pour être présenté une nouvelle fois. 
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Fiche-action 1 : Améliorer la qualité et la modernité des sites et produits existants.  
 

LEADER 2014 - 2020  GAL du Carcassonnais  

ACTION  N° 1  Améliorer la qualité et la modernité des sites et produits existants .  

SOUS - MESURE  19.2 ï Aide ¨ la mise en îuvre dôop®rations dans le cadre de la strat®gie de 

développement local mené par les acteurs locaux  

DATE DôEFFET 23 OCTOBRE 2015  

1. DESCRIPTION GENER ALE ET LOGIQUE DôINTERVENTION  

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

Domaines prioritaires du PDR  :  

 P1:  favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 

foresterie, ainsi que dans les zones rurales . 

 P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types d'agricult ure 

dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion durable des 

forêts  

 P5: promouvoir lôutilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une ®conomie ¨ faibles 

émissions de CO2 et résiliente aux  changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire ainsi 

que dans le secteur de la foresterie  

 P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les 

zones rurale s.  

 

Orientations stratégiques LEADER  :  

 Un développement économique solidaire.  

 Une dynamique du «  Vivre ensemble  ».  

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

Objectifs stratégiques  :  

 

 Structurer lôoffre du territoire ¨ travers la modernisation des fili¯res ®conomiques. 

 Renforcer le lien rural/urbain.  

 

Objectifs opérationnels  :  

 
Ą Permettre la montée en gamme des produits emblématiques et des activités spécifiques du territoire 

(agricoles, touristiques, culturels, patrimoniaux, forestiers) par la mise en îuvre de nouvelles m®thodes et 

nouvelles pratiques (modernisation, recours au TIC, approche expérientielle 1 du territoire et de ses richesses, 

etc.).  
Ą Renforcer lô®conomie locale par le d®veloppement et la modernisation de lôoffre existante (produits, 

process, accueil, TICé).  
Ą Renforcer le développement économique local, à travers la modernisation des filières à fort ancrage 

territorial  (tourisme, activit®s de pleine nature, bois ®nergieé). 

                                                           
1 Le tourisme expérientiel est décrit par plusieurs caractéristiques : Il inclut les personnes rencontrées, les lieux visités et les activités pratiquées. Il permet 
ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƛƳǳƭŜǊ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜƴǎΦ 9ƴ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ-delà de la théorie, il présente la réalité et fait vivre une 
expérience véritable. Il permet aux touristes de découvrir de nouvelles cultures, façons de faire et activités. 
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c) Effets attendus  

 Lôoffre touristique est modernis®e et son attractivit® est renforcée.  

 Les patrimoines sont mieux connus, valorisés et protégés.  

 La fréquentation touristique est mieux répartie (extension de la saisonnalité et meilleure répartition 

géographique).  

 Les outils de coopération entre acteurs sont renforcés et mutualisés.  

2. TYPE ET DESCRIPTION DES OPERATIONS   

1.  Modernisation des accueils et de lôoffre touristique, vers une offre cr®ative et exp®rientielle 

(tourisme, agritourisme et oenotourisme).  

 Actions de formations, soutien au développement du Webmarketing et à lôinstallation de bornes interactives 

ou tout autre ®quipement permettant la modernisation de lôoffre dôaccueil touristique. 

 Soutien au développement de visites 3D, outils de médiation innovants, ateliers manuels et participatifs, 

conception de visites thé ©tralis®esé 

 Appui ¨ la r®alisation dô®tudes et dôinvestissements de valorisation et de mise en liens de domaines 

oenotouristiques «  témoins  ».  

 

2.  Renforcement de lôoffre en activit®s de pleine nature, pour un ç terrain dôaventure » 

complémentaire à la Cité.  

 Soutien ¨ lô®mergence de produits innovants liant plusieurs types dôactivit®s de pleine nature.  

 Appui à la modernisation de sentiers existants  du type  : parcours vigne et rando, parcours photo, parcours 

sculpturel, parcours littéraire, visites théâtralisées.  

 Actions de formation des accompagnateurs de montagne autour de ces produits.  

 Soutien ¨ lôam®lioration de sites de pleine nature (cano±, escaladeé). 

 

3.  Valorisation de lôidentit® du territoire ¨ travers son patrimoine. 

 Réhabilitation du patrimoine vernaculaire, valorisation et animation du patrimoine bâti remarquable .  

 Appui ¨ la r®alisation dô®tudes strat®giques et op®rationnelles. 

 Appui au d®veloppement dô®quipements valorisant le patrimoine. 

 

4.  Soutien au développement durable de la f ilière bois énergie  :  

-   Soutien ¨ lôacquisition dô®quipements dans les entreprises du secteur Bois ®nergie. 

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

Le taux dôaide publique est fix® dans le respect de la r®glementation communautaire sur les aides dôEtat et 

des r¯gles nationales en termes dôautofinancement minimum. 

 

Lignes de partage avec PDR et autres dispositifs UE dont ATI  :  

 

Sylviculture  :  

 Les investissements mat®riels et/ou immat®riels dôinfrastructures li®es ¨ la mobilisation du bois (dessertes, 

places de d®p¹ts,é) et ¨ la modernisation des entreprises (broyeurs mobiles, plateforme de tris, etc.) 

seront financés via les mesures 4.3.4 et 8.6  du FEADER (Aide ¨ lô®quipement des entreprises dôexploitation 
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forestière et de mobilisation des bois)  

 Lôacquisition de mat®riel dôabattage, de d®bardage des bois et de production de bois ®nergie par des CUMA 

peut être financée dans le cadre de la mesure 4 .1.2 du FEADER.  

 Les entreprises du domaine de la construction bois pourront bénéficier du soutien de la mesure 6.4.2 du 

FEADER : développement des entreprises de la première transformation du bois sur le marché du bois 

construction (scieries).  

 Lôaval de la filière bois énergie (installations de transformation, de conditionnement et de stockage du bois 

énergie, investissements relatifs aux chaufferies bois, études) pourra être soutenu dans le cadre du FEDER 

(PI 4a).  

 

Activités de pleine nature  :  

Une cohér ence sera ¨ rechercher avec lôaxe 1 du PO Massif Central (Tourisme de pleine nature). Le territoire 

restera en veille par rapport ¨ lôappel ¨ projet ç p¹les de pleine nature è qui sera lanc® dans le cadre du PO 

Massif Central (articulation avec les projets  touristiques soutenus par le GAL).  

5. BENEFICIAIRES  

Tout porteur de projet public ou privé.  

 

Pour lôaction 4 « Soutien au développement durable de la filière bois énergie  » , seuls les bénéficiaires 

suivants sont éligibles  :  

 Micro s et  petites entreprises  au sens de la recommandation 2003/361 (CE) de la Commission  

 Associations Loi 1901, Associations foncières dont les Associations Syndicales Autorisées (ASA) de travaux, 

Associations Syndicales Libres (ASL), Associations syndicales.  

6. COUTS ADMISSIBLES  

Investissements matériels  :  

 Matériel, équipements (mobilier, technique, informatique)  

 Construction, rénovation, aménagement de biens immeubles hors création et aménagements de dessertes 

forestières.  

 Aménagements  extérieurs  : dépenses pérennes (hors végétalisation annuelle)  

 Conception, réalisation, diffusion et impression de supports de communication (document papier, site 

Internet, vid®o, application mobile, objet publicitaire, mobilier), co¾ts dôorganisation de réunions de 

communication (location de salle, de matériel, frais de réception)  

 

Investissements immatériels  :  

 Coûts de personnel (salaires bruts chargés)  

 Prestations de conseil et dôexpertise, prestations artistiques professionnelles et cachets dôartistes.  

 Frais dôh®bergement calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais 

dôh®bergement pourront °tre calcul®s sur cette base). 

 Frais de restauration calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais de 

restauration pourront être calculés sur cette base).  

 Diagnostics, études opérationnelles, pré -op®rationnelles et strat®giques, prestation externe dôanimation. 

 Co¾ts dôorganisation et de mise en îuvre des formation s : conception, logistique (location de salles, 

matériel de formation), supports pédagogiques, intervention des formateurs, frais de déplacement sur site 

des formateurs et intervenants (sur la base du bar¯me de la structure), prestation de services dôorganismes 

de formation et dôintervenants.  

 Acquisition ou développement de logiciels informatiques, licences, conception de marques commerciales, 

développement et mises à jour de sites Internet marchands  

 Soutie n ¨ lôorganisation dô®v¯nements, de manifestations . 
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7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

 Pour les projets impliquant une d®pense dôinvestissement, le porteur de projet pr®sentera au moment du 

d®p¹t de dossier de demande dôaide un ç business plan  è ou une note dôanalyse montrant la viabilité 

économique du projet .  

 Les opérations qui concernent l es dessertes foresti¯res (travaux, cr®ation de pistesé) ne sont pas 

admissibles.  

 La cr®ation et lôentretien des sentiers de randonn®e p®destre inscrits au PDIPR ne sont pas admissibles. 

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

Un r¯glement dôattribution précis sera rédigé par le Comité de programmation, en concertation avec les 

acteurs locaux et les partenaires du GAL. Les principes  suivants peuvent déjà être retenus  :  

 Contribution du projet à monter la  gamme de lôactivit®. 

 Contribution du projet ¨ lôinnovation, lôexp®rimentation et la d®monstration.  

 Contribution du projet à une meilleure articulation entre zones rural es/urbain es. 

 Prise en compte par le projet de lôapproche environnementale et respect des documents cadre du territoire 

(Charte architecturale et paysagère du Pays, SCOT, SDA et Charte Agricole du territoire ).  

 Contribution du projet à la mise en réseau dôacteurs formelle ou informel le ¨ lô®chelle du territoire du GAL  

ou la struct uration dôun cluster existant.  

 Contribution du projet ¨ la cr®ation ou au maintien dôemplois.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Le taux maxima dôaides publiques est de 8 0% mais peut être limité le cas échéant à un pourcentage inférieur 

suivant les dispositions des r®gimes dôaides dô®tat applicables. 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80%  

Plancher  : seules les opérations présentant un montant dôaide publique de plus  de 5000 ú pourront °tre 

soutenues.  

Plafond  : 100  000ú dôaide publique 

(plancher et plafond pourront °tre modifi®s ou supprim®s ¨ lôunanimit® du Comit® de programmation). 

10. INFORMATIONS SPE CIFIQUES SUR LA FICH E-ACTION  

a) Suivi  

Modalit®s dô®valuation spécifiques à la mesure  : évaluation à mi -parcours et évaluation ex -post Leader.  

Question évaluative  : dans quelle mesure les actions soutenues ont -elles contribué à améliorer les accueils 

touristiques et lôoffre dôactivit®s de pleine nature ? 

Indicateurs  :  

 

 

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation  
Nombre de thèmes pris en compte et 

articulation entre les différents projets.  
4 

Réalisation  Nombre de sites soutenus ou valorisés.  15  

Réalisation  Nombre dôentreprises bois aid®es 3 

Résultats  

Taux de  fréquentation dô1 office de tourisme du 

territoire rural  en tant que «  témoin  » du 

résultat.  

7500 

personnes  
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Fiche-Action n°2 : Développer une offre économique structurante dans les 
domaines touristique, agricole et agritouristique, complémentaire à Carcassonne, 
sur l’ensemble du Carcassonnais. 
 

- Modalités de sélection des projets : soumission en continue 
 

- Taux d’Aide Publique : 80% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 
applicable).  
 

Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux aides de 
minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il pourra être limité, à 
l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide d’Etat applicable. Grille de sélection des projets :  
 

- Taux de cofinancement du FEADER : 80%  
 

- Plancher : ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ de plus de 5 000 € pourront être 
soutenues. 
 

- Plafond : 100 000€ d’aide publique 
 

 (Plancher et plafond pourront être modifiés ou supprimés si le dossier présenté obtient la note maximum soit 
10.) 
 
 
Concernant l’hébergement (point 4 de la Fiche action), le projet devra, en tout premier lieu, répondre à un de ces 
critères ci-dessous avec un minimum de 5 points pour ensuite passer à la grille de sélection : 
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Grille pour l’hébergement :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe de sélection  
 

Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
 
 
 
Tourisme d’affaires 
 
 

 
 
 
 
 
Equipement satisfaisant cette 
clientèle ciblée 
 
 
 
 

- Projet ne répondant pas à ce critère : 0 
- Projet proposant à minima 1 salle de réunion et un 

hébergement de 20 lits (chambres individuelles ou doubles 
avec sanitaires indépendants) : 5 

- Projet proposant 1 ou plusieurs salles de réunions équipées 
όǾƛŘŞƻǇǊƻƧŜŎǘŜǳǊΣ ƳƛŎǊƻǎΣ ŞŎǊŀƴΣ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎΧύ ŀǾŜŎ ǳn 
hébergement à minima de 20 lits (chambres individuelles ou 
doubles avec sanitaires indépendants) et un coin Traiteur ou 1 
prestation restauration*: 10 

*Si projet situé à proximité d’un restaurant, privilégier le 
partenariat 

 

 
 
Tourisme de groupe 

 
 
Equipement satisfaisant cette 
clientèle ciblée 
 
 

- Projet ne répondant pas à ce critère (- de  15 lits) : 0 
- Projet proposant à minima 15 lits     (chambre maxi 4 pers avec 

sanitaires indépendants) avec à minima 1 cuisine commune 
et/ou prestation restauration* : 5 

- Projet proposant à minima 30 lits (chambre maxi 4 pers avec 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎύ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όōƻȄ ŎƘŜǾŀǳȄΣ ƎŀǊŀƎŜ ǾŞƭƻǎκƳƻǘƻǎΧύ :    10 

*Si projet situé à proximité d’un restaurant, privilégier le 
partenariat. 

 

 
 
 
 
Hébergement attractif  
 
 
 

 
 
 
 
hŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ 
et qualitatif devenant un levier 
économique pour notre 
territoire. 

- tǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
valorisation du patrimoine identitaire et historique du territoire 
qǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ : 0 

- Projet valorisant un bâtiment historique (château, maison de 
ƳŀƞǘǊŜΣ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜΣ !ōōŀȅŜΣ ƳƻǳƭƛƴΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ  ƻǳ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ 
ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭ Ǉŀǎ όƻǳ ǇŜǳύ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, en lien avŜŎ ƭŜǎ !.C Ŝǘκƻǳ ƭŜ /!¦9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ : 5 

- Projet répondant au critère précédent avec soit une 
classification reconnue par un organisme compétent de niveau 
4 à 5 épis/*, soit une reconnaissance par un organisme 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ǘŀƴǘ en terme 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ : 10 

 

  Note obtenue :  
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Grille de sélection des projets :  
 
 

 
 
Cette grille de notation sera également mobilisée au moment de l’évaluation, afin de mesurer les améliorations 
permises grâce aux préconisations du GAL. 
 
 
 
 
 
 

Principe de sélection 
 

Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
Renforcer les liens sur le 
Carcassonnais pour un 
développement 
équilibré du territoire 
 
 
 

 
Articulation rural/urbain 
 
 
 
Insertion dans un réseau d’acteurs 
formel ou informel à l’échelle du 
territoire ou la participation à un 
cluster existant. 

- Aucune articulation rural/urbain : 0 
- Projet ayant des retombées sur plusieurs parties du 
territoire : 5 
- Articulation rural /urbain respectée : 10 
_________________________________ 
- tŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ : 0 
- !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł м ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ou à 1 cluster : 5 
- !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ et à un Cluster : 

10 

 

 
Développer l’économie sur le 
Carcassonnais 
 

 
Maintien ou création d’emplois 
 
 
 
Ouverture du Site 

- tŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ : 0 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŜƳǇƭƻƛ : 5 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : 10 

______________________________ 
- Ouverture estivale (3 mois) : 0 
- Ouverture saison avril à octobre : 5 
- hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ : 10 

 

Innover sur le Carcassonnais Le projet est innovant au regard 
de l’existant 
 
 
 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 0 
- Le projet est innovant car il répond  au moins à 2 des 

définitions proposées ci-dessous : 5 
- Le projet est innovant car il répond à plus de 2 

définitions proposées ci-dessous : 10 

 

 
Préserver l’environnement 
 

Approche environnementale du 
projet et respect des documents 
cadre du territoire 
(Charte architecturale et 
paysagère du Pays, SCOT, 
SDA,SLOT…) 

- Le projet ne fait référence aux documents cadres du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 0 

- Le projet a une approche environnementale ou 
respect des documents cadre du territoire : 5 

- Le projet a une approche environnementale et fait 
référence aux documents cadre du territoire : 10 

 

  Total  

  Moyenne obtenue sur les 6 questions :  

 A rajouter pour la catégorie 
Hébergement 

Note obtenue sur le questionnaire Hébergement  

  Moyenne obtenue sur les 7 (8 ou 9) questions  
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Parmi les critères proposés par le GAL, deux nécessitent de poser en préalable une définition qui soit commune, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀǎŜǎ : 
 

L’innovation : l’innovation peut prendre différentes formes et peut concerner : 
 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 
de la zone locale ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 
donnant lieu à une meilleure utilisation du potentiel endogène  

- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ; 
- ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

décisƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 
- la prise en compte de nouveaux enjeux, de nouvelles thématiques pour le territoire ; 
[ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƭƭŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊŜǳǾŜǎΣ 
mais qui sont nouvelles pour le territoire.  

 

Le lien rural-urbain :  
 

- ! ǘǊŀǾŜǊǎ [9!59wΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŞǇŀǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀǳ 
contraire favorise le développement équilibré des territoires et leur complémentarité ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
commune. Dans cet objectif, LEADER pourra soutenir des projets en zone urbaine (Carcassonne) à condition 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜύΣ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 
une véritable plus-ǾŀƭǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

-  
 

Les membres du comité de programmation (après audition éventuelle du porteur de projet), attribueront à 
bulletin secret une notation au regard des précisions fournies par le comité technique : 0 (aucune contribution) 5 
(bonne contribution) et 10 (projet exemplaire sur ce critère). 
 
En fonction de la note moyenne obtenue, le comité de programmation pourra statuer sur le projet. 
 
Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 2 sera automatiquement éliminé (soit à minima une 
moyenne de 15 points pour 6 questions pour être retenu). Si celui-ci correspond à la stratégie du GAL, il pourra 
toutefois être retravaillé par le porteur de projet en fonction des préconisations du comité technique et du comité 
de programmation pour être présenté une nouvelle fois. 
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Fiche-action 2 : Développer une offre économique structurante dans les domaines 
touristique, agricole et agritouristique, complémentaire à Carcassonne, sur 
l’ensemble du Carcassonnais 
 

LEADER 2014 - 2020  GAL du Carcassonnais  

ACTION  N° 2  Développer une offre économique structurante dans les domaines touristique, 

agricole et agritouristique, compl®mentaire ¨ Carcassonne, sur lôensemble du 

Carcassonnais  

SOUS - MESURE  19.2 ï Aide ¨ la mise en îuvre dôop®rations dans le cadre de la strat®gie de 

développement local mené par les acteurs locaux  

DATE DôEFFET 23 octobre 2015  

1. DESCRIPTION GENERALE  ET LOGIQUE DôINTERVENTION  

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

Domaines prioritaires du PDR  :  

 P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de  l'agriculture et de la 

foresterie, ainsi que dans les zones rurales . 

 P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types d'agriculture 

dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion durable des 

forêts  

 P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la commercialisation 

des produits agricoles, le bien -être animal ainsi que la gestion des risques dans le secteur de l'agriculture.  

 P6: promouvoir l'inclusion sociale, la ré duction de la pauvreté et le développement économique dans les 

zones rurale s.  

Orientations stratégiques LEADER  :  

 Un développement économique solidaire.  

 Une politique coordonn®e de la gestion de lôespace 

 Une dynamique du «  Vivre ensemble  ».  

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

Objectifs stratégiques  :  

 Structurer lôoffre du territoire. 

 Renforcer le lien rural/urbain.  

 

Objectifs opérationnels  :  

Ą Faire émerger de nouveaux projets structurants spécifiques au territoire et complémentaires à la Cité de 

Carcassonne et aux ®l®ments actuels dôattractivit®, en valorisant :  

- les sites naturels embl®matiques (par exemple la cascade de Cubservi¯s, le lac de Lapradeé) 

- le patrimoine industriel et minier (industrie drapi¯re, marbre, papier,é). 

- le patrimoine hist orique (cimeti¯re wisigothique,é). 

- le patrimoine immatériel (savoir -faireé). 

- le patrimoine agricole.  

Ą Renforcer le lien ville -campagne ¨ travers lôoffre touristique, agricole et sylvoagricoleé 

Ą D®velopper lô®conomie circulaire, cr®atrice de richesse, respectueuse de lôenvironnement, et g®n®ratrice de 

liens entre acteurs.  
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c) Effets attendus  

 Le maillage des services et commerces de première nécessité est renforcé.  

 La production agricole locale est valorisée.  

 Les paysages sont restaurés et valorisés.  

 Les outils de coopération entre acteurs sont renforcés.  

 Les offre s de produits et de prestations sont innovante s et inédites.   

 Lôoffre touristique est modernis®e et son attractivit® est renforc®e. 

 Les patrimoines sont mieux connus, valorisés et protégés.  

 La fr équentation touristique est mieux répartie (extension de la saisonnalité et     meilleure répartition 

géographique).  

2. TYPE ET DESCRIPTI ON DES OPERATIONS   

1.  D®veloppement dôactivités touristiques nouvelles valorisant les atouts «  identitaires  » du 

territoire et sôappuyant sur une approche ç expérientielle  » :  

 Soutien à lô®mergence de sites ou produits touristiques et de découverte nouveaux . 

 Soutien aux filières de valorisation de ressources locales.  

 Soutien à la mise en réseau  

2.  Promotion de lô®conomie circulaire sur le Carcassonnais2  et renforcement de lôefficacit® des 

filières locales dans la chaîne des valorisations . 

 Soutien ¨ la r®alisation dôétudes et  dôinvestissements collectifs  en faveur de lô®conomie circulaire. 

 Soutien à la valorisation et au recyclage des déchets.  

 Ces investissements sont compl®mentaires ¨ lôaction de structuration de la fili¯re, soutenue dans le cadre 

de la fiche 3.  

3.  Valorisation de la viticulture et du vin en tant que filière économique majeure du Carcasson nais    

 Construire une Image de prestige en faveur des produits du terroir, via la mise en îuvre dôun plan de 

communication offensif, institutionnel et professionnel, travailler ¨ la cr®ation dôune marque identitaire, 

développer la mise en réseau de profess ionnels viticoles et/ou agricoles.  

 Appui ¨ lô®mergence dôune offre collective structur®e, ¨ travers le financement de projets collectifs de 

d®veloppement de lôînotourisme.  

4.  Soutien ¨ lô®mergence dôune offre dôaccueil et dôh®bergement touristique renouvel®e, ouverte à 

lôann®e   

 Appui au d®veloppement dôune offre dôaccueil et dôh®bergement touristique attractive (hébergements 

insolites, valorisant lôidentit® du territoire) ou nouvelle (tourisme dôaffaire et accueil de grands groupes, 

notamment en Montagne  Noire)   

 Appui ¨ la cr®ation dô®quipements dôaccueil de grands groupes et de tourisme dôaffaire. 

 Soutien à la conception et la cr®ation dôh®bergements ç insolites  ». 

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

Le taux dôaide publique est fix® dans le respect de la r®glementation communautaire sur les aides dôEtat et 

des règles nationales en termes dôautofinancement minimum.  
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Lignes de partage avec PDR et autres dispositifs UE dont ATI  :  

 La création et le développement de produits agritouristiques et oenotouristiques nécessitant plus de 30  000 

ú de FEADER seront orient®s vers le FEADER direct, mesure 6.4.1, qui vise la structuration de produits 

agritouristiques et la mesure 7.5 (développem ent et promotion de lôagritourisme : construction et 

r®novation de sites agritouristiques, am®nagement de sentiers th®matiques dôinterpr®tation, signal®tique 

n®cessaire ¨ lôoffre agritouristiqueé). LEADER permettra de soutenir des petits projets n®cessitant moins de 

30  000 ú de FEADER.  

 Articulation avec la mesure PI 6c du FEDER « Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine 

naturel et culturel».  

5. BENEFICIAIRES  

Tout porteur de projet public ou privé.  

6. COUTS ADMISSIBLES  

Investissements matériels  :  

 Matériels, é quipements  (mobilier, technique, informatique)  

 Construction, rénovation, a ménagements  de biens immeubles  

 Aménagements extérieurs  : dépenses pérennes (hors végétalisation annuelle)  

 Conception, réalisation, diffusion et impression de supports de communication (document papier, site 

Internet, vid®o, application mobile, objet publicitaire, mobilier), co¾ts dôorganisation de r®unions de 

communication (location de salle, de matériel, frais de réception)  

 

Investissements immatériels  :  

 Coûts de personnel (salaires bruts chargés)  

 Prestations de conseil et dôexpertise, prestations artistiques professionnelles et cachets dôartistes. 

 Frais dôh®bergement calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais 

dôh®bergement pourront être calculés sur cette base).  

 Frais de restauration calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais de 

restauration pourront être calculés sur cette base).  

 Diagnostics, études opérationnelles, pré -opérationnelles et strat®giques, prestation externe dôanimation. 

 Co¾ts dôorganisation et de mise en îuvre des formation s : conception, logistique (location de salles, 

matériel de formation), supports pédagogiques, intervention des formateurs, frais de déplacement sur site  

des formateurs et intervenants (sur la base du bar¯me de la structure), prestation de services dôorganismes 

de formation et dôintervenants.  

 Acquisition ou développement de logiciels informatiques, licences, conception de marques commerciales, 

développeme nt et mises à jour de sites Internet marchands  

 Soutien ¨ lôorganisation dô®v¯nements et de manifestations. 

7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

 Localisation  de lôaction sur le territoire du GAL ou si le projet nôest pas localis® sur le territoire du GAL, le 

porteur de projet a son si¯ge social ou le si¯ge de lôun de ses ®tablissements sur le territoire du GAL 

(condition portant sur le demandeur).  

 Pour les  projets impliquant une d®pense dôinvestissement,   le porteur de projet présentera au moment du 

d®p¹t de dossier de demande dôaide un ç business plan  è ou une note dôanalyse montrant la viabilit® 

économique du projet.  

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

Un r¯glement dôattribution pr®cis sera r®dig® par le Comit® de programmation, en concertation avec les 

acteurs locaux et les partenaires du GAL.  
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La mise en place dôappels ¨ projets pourra °tre envisag®e pour faire ®merger les actions les plus en phase 

avec la stratégie LEADER du Pays Carcassonnais.  

Les projets contribueront à valoriser lôexistant et les  ressources spécifiques du territoire, sur le plan 

environnemental, patrimonial, historique ou économique.  

Ils seront évalués ensuite selon les t rois entrées suivantes  :  

 Contribution du projet ¨ lôinnova tion  au regard de lôexistant. 

 Contribution du projet ¨ la mise en r®seau dôacteurs formelle ou informelle ¨ lô®chelle du territoire du GAL 

ou la structuration dôun cluster existant. 

 Contribution du projet à valoris er un aspect spécifique au territoire.  

 Prise en compte par le projet de lôapproche environnementale et respect des documents cadre du territoire 

(Charte architecturale et paysagère du Pays, SCOT, SDA  et Charte Agricole du te rritoire ).  

 Contribution  du projet à une meilleure articulation entre zones rurales et urbaines.  

 Contribution du projet à la c réation ou au maintien dôemplois. 

 Contribution ¨ lô®largissement de la saison touristique. 

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Le taux maxima dôaides publiques est de  80% mais peut être limité le cas échéant à un pourcentage 

inf®rieur suivant les dispositions des r®gimes dôaides dô®tat applicables. 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80%  

Plancher  : seules les op®rations pr®sentant un montant dôaide publique de plus de 5 000 ú  pourront °tre 

soutenues.  

Plafond  : 100  000ú dôaide publique 

(plancher et plafond pourront °tre modifi®s ou supprim®s ¨ lôunanimit® du Comit® de programmation). 

10. INFORMAT IONS SPECIFIQUES SUR  LA FICHE -ACTION  

a) Suivi  

Modalit®s dô®valuation sp®cifiques ¨ la mesure : évaluation à mi -parcours et évaluation ex -post Leader.  

Question évaluative  : Dans quelle mesure les actions soutenues ont -elles contribuées à créer des activit és 

touristiques expérientielles et identitaires  ? Dans quelle mesure les actions ont -elles soutenues le 

d®veloppement de lô®conomie circulaire ? les actions ont -elles permis de faire émerger une offre 

dôh®bergement touristique de haute qualit® et insolite ? 

 

Indicateurs  :  

 

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation  Nombre de sites/produits touristiques nouveaux  27  

Réalisation  

 Répartition et équilibre territorial des projets   
soutenus  (8 micro-territoires pour Carcassonne Agglo et 1 

CDC Montagne Noire) 

 

9 

Réalisation  
Répartition sectorielle ou thématique des 

activités créées . 
4 

Résultats  
Nombre dôemplois directs et indirects générés 

ou maintenus . 
10  
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Fiche-Action n°3 : Améliorer le maillage, les liens en interne et la transversalité des 
approches. 
 

- Modalités de sélection des projets : soumission en continue 
 
- Taux d’Aide Publique : 80% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

applicable).  
 

Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux 
aides de minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il 
pourra être limité, à l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide 

 
- Taux de cofinancement du FEADER : 80% 

 
Point 1 : Pour les points de vente collectifs, LEADER interviendra en complémentarité du FEADER et soutiendra les 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜ нл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 
 

- Plancher Υ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ de plus de 5 000 € pourront être 
soutenues.  
 

- Plafond : 100 000€ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
(Plancher et plafond pourront être modifiés ou supprimés si le dossier présenté obtient la note maximum soit 10.) 
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Concernant les productions de qualité (point 1 de la Fiche action 3), le projet devra, en tout premier lieu, répondre 
à un de ces critères ci-dessous avec un minimum de 5 points pour ensuite passer à la grille de sélection : 
 
 
Grille pour les produits de qualité :  
 

 
 
En cas de vente de multi produit, ces exigences sont demandées pour les produits du porteur de projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe de sélection  Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
 
 
Signes Officiels de qualité 
 
 

Produits bénéficiant de normes de 
qualité CEE : 
Signes Officiels de Qualité (Label 
Rouge, Indication Géographique 
Protégée, Appellation d’Origine 
Contrôlée, Appellation d’Origine 
Protégée, Spécialité Traditionnelle 
Garantie, Certification Conformité 
Produit, Agriculture Biologique) 

- Projet ne répondant pas à ce critère : 0 
- tǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {hv όǇƻǳǊ Ł 
ƳƛƴƛƳŀ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ : 5 

- tǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {hv pour tous les 
produits concerné ou projet ayant 1 ou des produits 
SOQ : 10 

 

 

 
 
 
 
Labellisation des produits 
locaux 

- Produits bénéficiant des labels locaux 
Pays Cathare, Sud De France 

- Produits soumis à un cahier des 
charges précis ayant un contrôle 
indépendant 

- Entreprises conformes au cahier des 
charges d’un réseau reconnu 
(Bienvenue à la Ferme, Nature et 
Progrès, Terra Vitis, Haute Valeur 
Environnementale) 

- Projet ne répondant pas à ce critère : 0 
- tǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭ όŀǾŜŎ ǳƴ ŀǾƛǎ 
Řǳ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 5 

- tǊƻƧŜǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ ou 
ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 10 

 

 

 
 
Produits identitaire et/ou 
innovant au territoire  
 

 
- Produit attractif devenant un levier 

économique pour notre territoire. 

- tǊƻŘǳƛǘ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ 
et/ou innovant : 0 

- Produit identitaire et/ou innovant structuré ou en 
cours de structuration : 5 

- Produit identitaire et/ou innovant inscrit dans une 
démarche collective ou dans un cluster : 10 

 

  Note obtenue :  
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Grille de sélection des projets :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe de sélection Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
Renforcer les liens sur le 
Carcassonnais pour un 
développement  
équilibré du territoire 
 
 
 
 
 
 
Renforcer les liens sur le 
Carcassonnais pour un 
développement  
équilibré du territoire 
 
 
 
 

 
Articulation rural/urbain 
 
 
 
 
Dimension collective du projet. 
 
 
 
Actions visant à décloisonner le territoire 
et à promouvoir des approches pluri-
acteurs et pluri-secteurs d’activité 
 
 
 
Impact territorial  
 

- Aucune articulation rural/urbain : 0 
- Projet ayant des retombées sur plusieurs parties du 

territoire : 5 
- Articulation rural /urbain respectée : 10 
 
- Pas de dimension collective : 0 
- Projet regroupant au moins 5 partenaires : 5 
- Projet regroupant plus de 5 partenaires dans des activités 

différentes : 10 

- Actions ne décloisonnant pas le 
- Territoire (moins de 10 acteurs) : 0 
- Actions promotionnant au moins 10 acteurs dans au moins 
р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 5 

- Actions promotionnant plus de 10 acteurs dans au moins 10 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 10 

__________________________________ 
- Projet impact communal : 0 
- Projet impact intercommunal : 5 
- Projet impact intercommunautaire : 10 

 

 
Innover sur le Carcassonnais 

 
Le projet est innovant au regard de 
l’existant 
 
 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 0 
- Le projet est innovant car il répond au moins à 2 des 

définitions proposées ci-dessous : 5 
- Le projet est innovant car il répond à plus de 2 définitions 

proposées ci-dessous : 10 

 

  Total  

  Moyenne obtenue sur les 5 questions :   

 A rajouter pour les productions de qualité Note obtenue sur le questionnaire « Productions de 
qualité » :  

 

  Moyenne obtenue sur les 6 (7 ou 8 ) questions :  



 

 

 

  
 

Renforcer les liens sur le Carcassonnais pour un 
développement équilibré du Territoire. Programme de Développement Rural Languedoc-

Roussillon 

 

GAL du Carcassonnais Document de Mise en Œuvre de la Stratégie Locale de Développement, Version n°1 approuvée 
par le Comité de Programmation du 10 mars 2016 

26 

Cette grille de notation sera également mobilisée au moment de l’évaluation, afin de mesurer les améliorations 
permises grâce aux préconisations du GAL. 
 
Parmi les critères proposés par le GAL, deux nécessitent de poser en préalable une définition qui soit commune, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ notions, pour que les projets soient évalués sur les mêmes bases : 
 
L’innovation : l’innovation peut prendre différentes formes et peut concerner : 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 
de la zone locale ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 
donnant lieu à une meilleure utilisation du potentiel endogène ; 

- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ; 
- la mobilisation de fƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

décisionnaire eǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  
 
- la prise en compte de nouveaux enjeux, de nouvelles thématiques pour le territoire ; 
[ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀnsposition de méthodes ou actions existant ailleurs et aillant fait leurs 
preuves, mais qui sont nouvelles pour le territoire.  

 
Le lien rural-urbain :  

- ! ǘǊŀǾŜǊǎ [9!59wΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŞǇŀǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳi au 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
commune. Dans cet objectif, LEADER pourra soutenir des projets en zone urbaine (Carcassonne) à condition 
que ces derniers bénéficient aux terrƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜύΣ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 
une véritable plus-ǾŀƭǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

 
Les membres du comité de programmation (après audition éventuelle du porteur de projet),  attribueront à 
bulletin secret une notation au regard des précisions fournies par le comité technique : 0 (aucune contribution) 5 
(bonne contribution) et 10 (projet exemplaire sur ce critère). 
 
En fonction de la note moyenne obtenue, le comité de programmation pourra statuer sur le projet. 
 
Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 3 (soit une moyenne de 15 points pour les 5 questions 
pour être retenu) ou en dessous de 5 (pour les productions de qualité) sera automatiquement éliminé. Si celui-ci 
correspond à la stratégie du GAL, il pourra toutefois être retravaillé par le porteur de projet en fonction des 
préconisations du comité technique et du comité de programmation pour être présenté une nouvelle fois. 
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Fiche-action 3 : Améliorer le maillage, les liens en interne et la transversalité des 
approches 
 

LEADER 2014 - 2020  GAL du Carcassonnais  

ACTION  N° 3  Améliorer le maillage, les liens en interne et la transversalité des approches . 

SOUS - MESURE  19.2 ï Aide ¨ la mise en îuvre dôop®rations dans le cadre de la strat®gie de 

développement local mené par les acteurs locaux  

DATE DôEFFET 23 OCTOBRE 2015  

1. DESCRIPTION GENER ALE ET LOGIQUE DôINTERVENTION  

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

Domaines prioritaires du PDR  :  

 P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de  l'agriculture et de la 

foresterie, ainsi que dans les zones rurales . 

 P6: promouvoir l'inclusio n sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les 

zones rurale s.  

 

Orientations stratégiques LEADER  :  

 Un développement économique solidaire.  

 Une dynamique du «  Vivre ensemble  ».  

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

Objectifs stratégiques  :  

 Lien entre acteurs et mutualisation des moyens.  

 Lien rural -  urbain  

 Lien entre secteurs dôactivit®s. 

Objectifs opérationnels  :  

Renforcer les liens entre acteurs, et entre thématiques :  

Ą Structurer  les acteurs, développe r des réseaux transversaux et  mutualiser les moyens.  

Ą Décloisonner des acteurs et des thématiques.  

Ą Mailler le territoire.  

Ą Organiser  et structurer lôoffre territoriale sp®cifique ¨ forte valeur ajout®e 

c) Effets attendus  

 Les acteurs, pratiques et th®matiques dôintervention sont d®cloisonn®s. 

 Les outils de coopération et de mises en réseau des acteurs sont renforcés.  

2. TYPE ET DESCRIPTI ON DES OPERATIONS   

1.  Structuration des circuits de proximité   

 Actions dôanimation et dôaccompagnement ¨ la structuration et soutien ¨ la mise en place dôôactions 

collectives.  

 Soutien ¨ la r®alisation dô®tudes de faisabilit®. 

 Appui au d®veloppement dôoutils collaboratifs innovants pour la  transformation, la commercialisation de 

produits l ocaux (showroom, salle de ventes aux enchères virtuelle, boutique vitrine des produits et talents 

locaux).  

 Appui au d®veloppement dôune plateforme de commercialisation virtuelle et/ou physique. 
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2.  Renforcement de lô®conomie circulaire en d®veloppant les liens entre acteurs et les synergies  

 Appui ¨ lôanimation et ¨ lôaccompagnement ¨ la structuration de partenariats dôentreprises, en vue de 

mettre en îuvre des pratiques concr¯tes dô®conomie circulaire. 

 Soutien ¨ la r®alisation dô®tudes globales en faveur de lôéconomie circulaire.  

Lôappui de cette fiche ¨ lô®conomie circulaire intervient g®n®ralement en amont des investissements permis 

par la fiche 2.  

3.  Mise en r®seau de lôartisanat dôart et renforcement de sa pr®sence sur le territoire 

 Actions de mise en réseau.  

 Soutien ¨ la cr®ation et au d®veloppement des march®s dôartisanat dôart. 

 Accompagnement de la transmission -reprise pour les artisans dôart. 

 Conception et mise en place dôune route des ateliers dôart. 

4.  Structuration des filières et développement des liens in ter - filières  

Il sôagit de favoriser les partenariats au sein dôune m°me fili¯re ®conomique et entre diff®rents secteurs, 

afin de stimuler lô®mulation, lô®change et lôinnovation :  

 appui ¨ lôimpulsion, ¨ la mise en place de dynamiques collectives et de réseaux associant les acteurs 

îuvrant dans le m°me domaine sur le territoire (entreprises, universit®s, laboratoires de recherche, 

organismes publics et parapublicsé), d®clinaisons concr¯tes des clusters d®partementaux (animation 

préalable, aide à la struc turationé). 

 cr®ation de circuits et boucles innovants int®grant diff®rents th¯mes (vin, patrimoine, culture,é) permettant 

de faciliter lôitin®rance et la d®couverte du territoire et de favoriser la connexion entre ses diff®rents atouts. 

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

Le taux dôaide publique est fix® dans le respect de la r®glementation communautaire sur les aides dôEtat et 

des r¯gles nationales en termes dôautofinancement minimum. 

 

Lignes de partage avec PDR  et autres dispositifs UE dont ATI  :  

 

Economie circulaire  :  

 les investissements matériels permettant aux exploitations agricoles de réduire leur consommation 

énergétique et/ou de produire des énergies renouvelables (projets de méthanisation ou chaîne de 

conditionnement pour la commercialisation de biomasse, par exe mple) peuvent être soutenus par la mesure 

4.1.4 du FEADER. LEADER permettra de soutenir les projets collectifs qui ne sont pas portés par des 

agriculteurs.  

Agriculture, viticulture, sylviculture, apiculture  :  

 la mesure 4.2.1 du FEADER permet le soutien dôinvestissements matériels et immatériels pour les 

entreprises de transformation et de commercialisation de produits agricoles («  site Internet marchand avec 

vente et paiement en ligne  : conception, mise en service, formation utilisation  »). Le programme LE ADER 

propose de soutenir des projets ne concernant pas exclusivement la filière agricole (produits agricoles, 

produits artisanaux, etc.).  

 lôorganisation de formations collectives professionnelles et dôacquisition de connaissances nouvelles dans le 

domaine  de lôagriculture, de lôapiculture et de la foresterie pourra °tre financ®e dans le cadre de la mesure 

1.1 du FEADER.  

 les investissements individuels dans les exploitations agricoles et apicoles pourront être soutenus dans le 

cadre de la mesure 4.1.1 du FE ADER. 

 les prestations de conseil individuel ou collectif (étude ou diagnostic approfondi) concernant les stratégies 

commerciales ou marketing et lôagriculture et gestion foresti¯re durable seront soutenues dans le cadre de 
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la mesure 2 (2.1) du FEADER.  

 pour les investissements liés à la structuration des circuits de proximité et au développement de la filière 

apicole, la mesure 4.2.1 du FEADER (Développement des exploitations agricoles ï Transformation et 

commercialisation) pourra être mobilisée.  

Agricul ture/tourisme  :  

 une exp®rimentation sur la mise en place dôemplois saisonniers partag®s entre les domaines agricoles et 

touristiques pourra être soutenue dans le cadre du FSE.  

5. BENEFICIAIRES  

Tout porteur de projet public ou privé.  

6. COUTS ADMISSIBLES  

Investissements matériels  :  

 matériel et équipements  (mobilier, technique, informatique) .  

 Conception, réalisation, diffusion et impression de supports de communication (document papier, site 

Internet, vidéo, application mobile, objet publicitaire, mobilier), co¾ts dôorganisation de r®unions de 

communication (location de salle, de matériel, frais de réception)  

 signalétique  

Investissements immatériels  :  

 Coûts de personnel (salaires bruts chargés)  

 Prestations de conseil et dôexpertise, prestations artistiques professionnelles et cachets dôartistes. 

 Frais dôh®bergement calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais 

dôh®bergement pourront °tre calcul®s sur cette base). 

 Frais de restauration calculés au réel (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais de 

restauration pourront être calculés sur cette base).  

 Diagnostics, études opérationnelles, pré -op®rationnelles et strat®giques, prestation externe dôanimation. 

 Acquisition ou développement de l ogiciels informatiques, licences, conception de marques commerciales, 

développement et mises à jour de sites Internet marchands.  

 Co¾ts dôorganisation et de mise en îuvre des formation s : conception, logistique (location de salles, 

matériel de formation), s upports pédagogiques, intervention des formateurs, frais de déplacement sur site 

des formateurs et intervenants (sur la base du bar¯me de la structure), prestation de services dôorganismes 

de formation et dôintervenants.  

 Soutien ¨ lôorganisation dô®v¯nements et de manifestations.  

7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

 Localisation  de lôaction sur le territoire du GAL ou si le projet nôest pas localis® sur le territoire du GAL, le 

porteur de projet a son si¯ge social ou le si¯ge de lôun de ses ®tablissements sur le territoire du GAL 

(condition portant sur le demandeur).  

 Le projet mo bi lisera au moins 2 partenaires ( le porteur de projet devra fournir un engagement de 

mobilisation signé des partenaires  joint ¨ la demande dôaide).  

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

 Dimension collective  du projet .  

 Contribution du projet visant à décloisonner le territoire et à promouvoir des approches pluri -acteurs et 

pluri -secteurs dôactivit®. 

 Pertinence territorial e du projet .  

 Contribution du projet ¨ lôinnova tion  au regard de lôexistant 

 Contribution  du projet à une meilleure articulati on entre zones rurales et urbaines . 
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Concernant les m®tiers dôarts, un comit® de s®lection sera instaur® afin de garantir la qualit® des projets 

retenus et leur ad®quation avec la strat®gie du GAL. Ce comit® d®finira un r¯glement dôattribution et une 

grille dôanalyse des projets. 

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Le taux maxima dôaides publiques est de  80% mais peut être limité le cas échéant à un pourcentage inférieur 

suivant les dispositions des r®gimes dôaides dô®tat applicables. 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80%  

Plancher  : seules les op®rations pr®sentant un montant dôaide publique de plus de 5 000 ú pourront être 

soutenues.   

Plafond  : 100  000ú dôaide publique. 

(plancher et plafond pourront être modifiés ou supprimés à lôunanimit® du Comit® de programmation 

10. INFORMATIONS SPE CIFIQUES SUR LA FICH E-ACTION  

a) Suivi  

 

Modalit®s dô®valuation sp®cifiques ¨ la mesure : évaluation à mi -parcours et évaluation ex -post Leader.  

 

Question évaluative  : Dans quelle mesure les actio ns soutenues ont -elles contribuées à décloisonner les 

acteurs et à renforcer leurs capacités et pratiques de coopération  ? 

 

Indicateurs  :  

 

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation  Nombre dôacteurs mis en r®seau 20  

Réalisation  
Nombre de projets inter - filières.  

 
8 

Réalisation  Nombre de marchés fermiers soutenus  4 

Résultats  
 Nombre de producteurs engagés dans une 

action collective  
10  
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Fiche-Action n°4 : Faire connaître, en interne et en externe, les richesses du 
territoire et de ses productions, pour attirer des visiteurs et des consommateurs. 
 

- Modalités de sélection des projets : soumission en continue et possibilité d’Appel à Projets concernant le 
point 2 « 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘerritoire, valorisant le 
Carcassonnais » afin de faire émerger des projets correspondant à la stratégie. 

 

- Taux d’Aide Publique : 80% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 
applicable).  

 
Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux aides de 
minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il pourra être limité, à 
l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide 
 
 

- Taux de cofinancement du FEADER : 80% 
 
 

- Plancher Υ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ de plus de 5 000 € pourront être 
soutenues.  
 

- Plafond : 100 000€ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

(Plancher et plafond pourront être modifiés ou supprimés si le dossier présenté obtient la note maximum soit 10.) 
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Grille de sélection des projets :  

Principe de sélection 
 

Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
 
 
 
 
 
Renforcer les liens sur 
le Carcassonnais pour 
un développement  
équilibré du territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Articulation rural/urbain 
 
 
 
 
Dimension collective du projet 
 
 
 
Actions visant à décloisonner le 
territoire et à promouvoir des 
approches pluri-acteurs et 
pluri-secteurs d’activités 
 

 
 
Impact territorial  
 

- Aucune articulation rural/urbain : 0 
- Projet ayant des retombées sur plusieurs parties du 

territoire : 5 
- Articulation rural /urbain respectée : 10 
________________________________ 
- Pas de dimension collective : 0 
- Projet regroupant au moins 5 partenaires : 5 
- Projet regroupant plus de 5 partenaires dans des 

activités différentes : 10 

- Actions ne décloisonnant pas le Territoire (moins de 
10 acteurs) : 0 

- Actions promotionnant au moins 10 acteurs dans au 
Ƴƻƛƴǎ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 5 

- Actions promotionnant plus de 10 acteurs dans au 
Ƴƻƛƴǎ мл ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 10 

__________________________________ 
- Projet impact communal : 0 
- Projet impact intercommunal : 5 
- Projet impact intercommunautaire : 10 

 

Développer 
l’économie sur le 
Carcassonnais 

 
Maintien ou création d’emplois 
 

- tŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ : 0 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŜƳǇƭƻƛ : 5 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : 10 

 

 
Innover sur le 
Carcassonnais 

 
Le projet est innovant au 
regard de l’existant 
 
 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 0 
- Le projet est innovant car il répond au moins à 2 des 

définitions proposées ci-dessous : 5 
- Le projet est innovant car il répond à plus de 2 

définitions proposées ci-dessous : 10 

 

 
Préserver 
l’environnement 
 

Approche environnementale 
du projet et respect des 
documents cadre du territoire 
 (Charte architecturale et 
paysagère du Pays, SCOT, SDA, 
SLOT…) 

- Le projet ne fait référence aux documents cadres du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 0 

- Le projet a une approche environnementale ou 
respect des documents cadre : 5 

- Le projet a une approche environnementale et fait 
référence aux documents cadre du territoire : 10 

 

  Total  

  Moyenne obtenue sur les 7 questions :   

 
Cette grille de notation sera également mobilisée au moment de l’évaluation, afin de mesurer les améliorations 
permises grâce aux préconisations du GAL. 
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Parmi les critères proposés par le GAL, deux nécessitent de poser en préalable une définition qui soit commune, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀǎŜǎ : 
 
L’innovation : l’innovation peut prendre différentes formes et peut concerner : 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 
de la zone locale ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ naturels et financiers, 
donnant lieu à une meilleure utilisation du potentiel endogène ; 

- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ; 
- ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉopulation locale au processus 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- la prise en compte de nouveaux enjeux, de nouvelles thématiques pour le territoire ; 
- [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƭƭant fait leurs 

preuves, mais qui sont nouvelles pour le territoire.  
 

Le lien rural-urbain :  
- ! ǘǊŀǾŜǊǎ [9!59wΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŞǇŀǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀǳ 

contraire favorise le développement équilibré des ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
commune. Dans cet objectif, LEADER pourra soutenir des projets en zone urbaine (Carcassonne) à condition 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭlouée), et apportent 
une véritable plus-ǾŀƭǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

 
 

Les membres du comité de programmation (après audition éventuelle du porteur de projet),  attribueront à 
bulletin secret une notation au regard des précisions fournies par le comité technique : 0 (aucune contribution) 5 
(bonne contribution) et 10 (projet exemplaire sur ce critère). 
 
En fonction de la note moyenne obtenue, le comité de programmation pourra statuer sur le projet. 
 
Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 1,5 (soit une moyenne de 15 points pour 7 questions 
pour être retenu) sera automatiquement éliminé.  
 
Si celui-ci correspond à la stratégie du GAL, il pourra toutefois être retravaillé par le porteur de projet en fonction 
des préconisations du comité technique et du comité de programmation pour être présenté une nouvelle fois. 
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Fiche-action 4 : Faire connaître, en interne et en externe, les richesses du territoire 
et de ses productions, pour attirer des visiteurs et des consommateurs 
 

LEADER 2014 - 2020  GAL du Carcassonnais  

ACTION  N° 4  Faire connaître, en interne et en externe, les richesses du territoire et de ses 

productions, pour attirer des visiteurs et des consommateurs  

SOUS - MESURE  19.2 ï Aide ¨ la mise en îuvre dôop®rations dans le cadre de la strat®gie de 

développement local mené par les acteurs locaux  

DATE DôEFFET 23 OCTOBRE 2015  

1. DESCRIPTION GENER ALE ET LOGIQUE DôINTERVENTION 

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

Domaines prioritaires du PDR  :  

 P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de  l'agriculture et de la 

foresterie, ainsi que dans les zones rurales . 

 P3:  promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la commercialisation 

des produits agricoles, le bien -être animal ainsi que la gestion  

 P5: promouvoir lôutilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à faibles 

émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire ainsi 

que dans le secteur de la foresterie  

 P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économ ique dans les 

zones rurale s.  

 

Orientations stratégiques LEADER  :  

 Un développement économique solidaire.  

 Une dynamique du «  Vivre ensemble  ».  

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

 

Objectifs stratégiques  :  

 Lien entre secteurs dôactivit®s. 

 Lien avec lôext®rieur 

 Renforcer le lien rural/urbain.  

 

Objectifs opérationnels  :  
Ą Faire connaître et reconnaître le territoire et ses produits  :  

 en interne, par ses habitants et lôensemble des acteurs locaux, qui sont les premiers ambassadeurs du 

terri toire et doivent se reconna´tre mutuellement avant dôenvisager des synergies. 

 en externe, par les visiteurs et les touristes afin de favoriser et d®velopper lôattractivit® sur lôensemble 

du territoire.  

c) Effets attendus  

 les réalités, les richesses et  les potentialités du territoire sont mieux  connues des habitants et des visiteurs.  

 La mise en lien en interne et lôidentification du territoire en externe est favoris®e. 
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2. TYPE ET DESCRIPTI ON DES OPERATIONS   

 Structuration de lôaccueil touristique et de la visibilit® de lôoffre sur lôensemble du Carcassonnais 

 Appui à la d®clinaison dôun plan marketing de territoire (int®grant par exemple un observatoire qualitatif, un 

plan de communication, lôharmonisation des sites Internet OTSI et adaptabilité au numérique, la création et 

r®actualisation des produits touristiques et mise en march®, la concr®tisation de lôinventaire touristique) . 

 Soutien à la cr®ation dôoutils de communication harmonisés diffusant sur lôensemble du territoire 

(ap plication mobile «  patrimoine et Itinérance  », harmonisation des sites Internet, mise en réseau des 

sites).  

 Appui à la structurati on touristique du Carcassonnais (OT mobile et innovant, OT intercommunautaire, 

prolongement «  Autour de Carcassonne).  

 Améliora tion de la signalétique  touristique  (r®alisation dôun sch®ma directeur de la signal®tique touristique 

du Carcassonnais, création et amélioration des sites prioritaires).   

 

1.  D®veloppement dôune offre culturelle et ®v®nementielle diffus®e sur le territoire, valorisant le 

Carcassonnais  

 Appui à la création et/ou diffusion artistique, sur le territoire  : r®sidences dôartistes temporaires ou 

permanentes, fixes ou itinérantes,  

 Organisation dôun ou plusieurs évènementiel(s) de grande ampleur autour du vin, de la g astronomie, du 

patrimoine et de lôhistoire du Carcassonnais. 

2.  Promotion collective des différents produits et atouts du territoire  

 Soutien au d®veloppement dôoutils de communication intégrant plusieurs produits différents du territoire 

(exemple, vins, miel,  truffe, huile dôolive, produits artisanauxé). 

 Appui à la promotion de la construction bois, communication sur les réalisations locales.  

 Appui au développement de démarches conjointes (et ainsi favoriser lôinterconnaissance entre le monde du 

tourisme, de lôartisanat et de lôagriculture) autour de la promotion des produits du terroir et du patrimoine 

culinaire, f avoriser la connaissance de la vigne et de la qualité des vins locaux auprès des professionnels du 

tourisme (restaurateurs, guides touristiques,  st ructures touristiques, hébergement ).  

3.  Vulgarisation des connaissances sur le patrimoine matériel et immatériel  du Carcassonnais 

aupr¯s des habitants, des touristes et de lôext®rieur du territoire 

 Appui au d®veloppement dôoutils de sensibilisation  (actualis ation du  guide du bâti et diffusion de  la charte 

architecturale et p aysagère du Pays Carcassonnais ).  

 Appui ¨ la r®alisation dôoutils de médiation  (exemple du patrim oine lié au livre et au papier ).  

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

Le taux dôaide publique est fix® dans le respect de la r®glementation communautaire sur les aides dôEtat et 

des r¯gles nationales en termes dôautofinancement minimum. 

 

Lignes de partage avec PDR et autres dispositifs UE dont ATI  :  

 la mesure 3 (3.2) du FEADER permet de soutenir la promotion de produits agricoles et alimentaires de 

qualité certifiée.  

 Les sites internet marchands avec paiement en ligne pour les activités agritouristiques sont soutenus dans 

le cadre de la mesure 6.4.1 d u FEADER.  

5. BENEFICIAIRES  

 Collectivités territoriales et leurs groupements  

 Etablissements publics  
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 Syndicats mixtes  

 Organismes consulaires  

 Associations Loi 1901  

 Associations ou groupement de producteurs (GIE, GAEC, coopérative, SICA et Syndicats professionnels)  

 Entreprises individuelles  

 PME au sens communautaire  

 Agriculteurs  au sens de la définition du PDR (mesure 4.1)  

6. COUTS ADMISSIBLES  

Investissements matériels  :  

 Matériel, équipements (mobilier, technique, informatique)  

 Conception, réalisation, diffusion et impression de supports de communication (document papier, site 

Internet, vid®o, application mobile, objet publicitaire, mobilier), co¾ts dôorganisation de r®unions de 

communication (location de salle, de matériel, frais de récepti on)  

 

Investissements immatériels  :  

 Coûts de personnel (salaires bruts chargés)  

 Prestations de conseil et dôexpertise, prestations artistiques professionnelles et cachets dôartistes. 

 Frais dôh®bergement calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais 

dôh®bergement pourront °tre calcul®s sur cette base). 

 Frais de restauration calcul®s au r®el (si la structure b®n®ficiaire dispose dôun bar¯me, les frais de 

restauration pourront être calculés sur cette base).  

 Diagnostics, études o pérationnelles, pré -op®rationnelles et strat®giques, prestation externe dôanimation. 

 Co¾ts dôorganisation et de mise en îuvre des formation s : conception, logistique (location de salles, 

matériel de formation), supports pédagogiques, intervention des forma teurs, frais de déplacement sur site 

des formateurs et intervenants (sur la base du bar¯me de la structure), prestation de services dôorganismes 

de formation et dôintervenants.  

 Acquisition ou développement de logiciels informatiques, licences, conception de marques commerciales, 

développement et mises à jour de sites Internet marchands.  

 Soutien ¨ lôorganisation dô®v¯nements, de manifestations. 

7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

 Localisation  de lôaction sur le territoire du GAL ou si le projet nôest pas localis® sur le territoire du GAL, le 

porteur de projet a son si¯ge social ou le si¯ge de lôun de ses ®tablissements sur le territoire du GAL 

(condition portant sur le demandeur).  

 Le porteur d e projet pr®sentera au moment du d®p¹t de la demande dôaide une note sign®e pr®sentant les 

retombées économiques attendues du projet sur le territoire du GAL.  

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

Le comité de programmation sera chargé de ré diger un r¯glement dôattribution pr®cis permettant de cadrer 

cette fiche action.  

 Contribution du projet visant à décloisonner le territoire et à promouvoir des approches pluri -acteurs et 

pluri -secteurs dôactivit®.  

 Contribution du projet ¨ lôinnova tion  au regard de lôexistant et  démonstration de sa plus -value . 

 lien avec lôattractivit® de la Cit® de Carcassonne. 

 Prise en compte par le projet et les outils propos®s de lôapproche environnementale  et respect des 

documents cadre s du territoire (Charte archit ecturale et paysagère du Pays, SCOT, SDA et Charte Agricole 

du territoire ).  

 Contribution  du projet à une meilleure articulation entre zones rurales et urbaines . 
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Un appel ¨ projet pourra °tre organis® pour lô®mergence de projets culturels et artistiques. A cet effet, un 

comité de sélection pourra être constitué (ouvert à des spécialistes  et acteurs locaux).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Le taux maxima dôaides publiques est de  80% mais peut être limité le cas échéant à un pourcentage 

inf®rieur suivant les dispositions des r®gimes dôaides dô®tat applicables. 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80%  

 

Plancher  : seules les op®rations pr®sentant un montant dôaide publique de plus de 5 000 ú pourront être 

soutenues.  

  

Un r¯glement dôattribution pr®cis sera r®dig® par le comit® de programmation. 

10. INFORMATIONS SPE CIFIQUES SUR LA FICH E-ACTION  

a) Suivi  

 

Modalit®s dô®valuation sp®cifiques ¨ la mesure : évaluation à mi -parcours et évaluation ex -post Leader.  

 

Question évaluative  : Dans quelle mesure les actions ont -elles contribuées à faire connaître les atouts 

(patrimoine, aménités paysagères et naturelles,  ressources culturelles, potentiel humain, productions 

localesé) du territoire aussi bien aupr¯s des habitants Ambassadeurs quôaupr¯s des client¯les touristiques de 

proximité  ? 

 

 

Indicateurs  :  

 

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation  
Nombre dô®v®nements cr®®s, cr®ations 

culturelles.  
5 

Réalisation  Nombre de documents de promotion communs.  3 

Réalisation  
Structuration touristique du territoire (office de 

tourisme, plan marketing).  
2 

Réalisation  
Nombre dô®l®ments de patrimoine mat®riel et 

immatériel valorisés.  
15  

Résultats  

Taux de  fréquentation dô1 office de tourisme du 

territoire rural en tant que «  témoin  » du 

résultat  

7500 

personnes  
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Fiche-Action n°5 : Renforcer l’ouverture du territoire et son lien avec l’extérieur. 
 

- Modalités de sélection des projets : soumission en continue  
 
- Taux d’Aide Publique : 100% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

applicable).  
Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux aides de 
minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il pourra être limité, à 
l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide 
 

- Taux de cofinancement du FEADER : 80% 
 
Grille de sélection des projets :  

Principe de sélection 
 

Critère de sélection Eléments d’appréciation Note 

 
 
Renforcer les liens sur le 
Carcassonnais pour un 
développement  
équilibré du territoire 
 
 
 

 
Dimension Collective 
 
 
Actions visant à 
décloisonner le territoire 
et à promouvoir des 
approches pluri-acteurs 
et pluri-secteurs 
d’activité 

 Pas de dimension collective : 0 

 Projet regroupant au moins 5 partenaires : 5 

 Projet regroupant plus de 5 partenaires dans des 
activités différentes : 10 

 Actions ne décloisonnant pas le Territoire (moins de 10 
acteurs) : 0 

 Actions promotionnant au moins 10 acteurs dans au 
Ƴƻƛƴǎ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 5 

 Actions promotionnant plus de 10 acteurs dans au moins 
мл ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 10 

 

 
Innover sur le 
Carcassonnais 

 
Le projet est innovant au 
regard de l’existant 
 
 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 0 

 Le projet est innovant car il répond  au moins à 2 des 
définitions proposées ci-dessous : 5 

 Le projet est innovant car il répond à plus de 2 
définitions proposées ci-dessous : 10 

 

 
 
Evaluation 

 
Le projet prévoit des 
moyens d’évaluation et 
de capitalisation 
 

 Pas de moyens ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ de capitalisation prévues :   0 

 Le projet présente une grille avec au moins un indicateur 
de résultat et un effet attendu : 5 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ 
des effets attendus et un moyen de capitalisation de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 10 

 

  Total  

  Moyenne obtenue sur les 4 questions :  

 
Cette grille de notation sera également mobilisée au moment de l’évaluation, afin de mesurer les améliorations 
permises grâce aux préconisations du GAL. 
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Parmi les critères proposés par le GAL, un nécessite de poser en préalable une définition qui soit commune, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳe les projets soient évalués sur les mêmes bases : 
 

 l’innovation Υ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ : 

 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ ƭŀ 
spécificité de la zone locale ; 

 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 
donnant lieu à une meilleure utilisation du potentiel endogène ; 

 ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀrés ; 

 ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

 la prise en compte de nouveaux enjeux, de nouvelles thématiques pour le territoire ; 

 [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƭƭŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǳǊǎ 
preuves, mais qui sont nouvelles pour le territoire.  

 

Les membres du comité de programmation (après attribueront à bulletin secret une notation au regard des 
précisions fournies par le comité technique :  
 
 0 (aucune contribution)     5 (bonne contribution) et           10 (projet exemplaire sur ce critère). 
 
En fonction de la note moyenne obtenue, le comité de programmation pourra statuer sur le projet. 
 
Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 3 (soit une moyenne de 15 points sur les 4 questions 
pour être retenu) sera automatiquement éliminé. Si celui-ci correspond à la stratégie du GAL, il pourra toutefois être 
retravaillé en fonction des préconisations du comité technique et du comité de programmation pour être présenté 
une nouvelle fois. 
 

Fiche-action 5 : Renforcer l’ouverture du territoire et son lien avec l’extérieur. 
 

 

LEADER 2014 - 2020  GAL Carcassonnais  

ACTION  N°  Coopération  :  Renforcer lôouverture du territoire et son lien avec lôext®rieur. 

SOUS - MESURE  Ą à choisir parmi  :  

19.3 ï Pr®paration et mise en îuvre des activit®s de coop®ration du groupe dôaction 

locale  

DATE DôEFFET 23 OCTOBRE 2015  

1. DESCRIPTION GENERALE ET LOGIQUE DôINTERVENTION 

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

Objectifs stratégiques  :  

 Renforcer les liens de la nouvelle Région à travers le Canal du Midi  

 Renforcer les liens avec des territoires et des Pays qui ont des problématiques semblables aux nôtres.  
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Les projets seront par ailleurs à réaliser en lien avec les orientations stratégiques du GAL.  

Objectifs opérationnels  :  

Ą Concevoir, mettre en îuvre et promouvoir des approches et des produits communs et/ou complémentaires 

avec dôautres territoires LEADER. 
Ą Echanger des pratiques et b®n®ficier de lôexp®rience de territoires en pointe ou ayant des caract®ristiques 
similaires.  
Ą Promouvoir le territoire ï au -delà de la seule image portée par la Cité ï au sein dôautres r®gions 

européennes.  

Ą Sôinscrire dans des r®seaux europ®ens. 

c) Effets attendus  

 La fréquentation et les retombées économiques du Canal du Midi sont amplifiées.  

 Les outils communs et la mise en r®seau dôacteurs sont d®velopp®s. 

 Les richesses et les potentialités du territoire sont mieux connues des Territoires et Pays voisins.  

2. TYPE ET DESCRIPTI ON DES OPERATIONS   

1.  Coopération interterritoriale  :  

 Réalisation et promotion dôoutils communs sur le Canal du Midi. 

 Echanger avec des territoires innovants en matière de tourisme afin de mettre en place des actions et des 

réalisations touristiques inédites sur le territoire.  

2.  Coopération Européenne  :  

 Mettre en îuvre des projets de coop®ration avec des pays frontaliers tel que lôItalie (Sienne pour le 

tourisme patrimonial, truffe et marbre de Carrare,é), pour ®changer sur du savoir- faire, du développement 

dôimage, du savoir-accueillir et du faire -venir  

 Mettre en îuvre des projets de coop®ration avec des territoires engag®s dans des strat®gies territoriales 

int®grant patrimoine, viticulture et ®v¯nementiel, par exemple reli®es au patrimoine de lôUNESCO (exemple 

du Portugal avec la région viticole du Haut  Douro).  

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions.  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

5. BENEFICIAIRES  

Structures porteuses de GALs et structures publiques et privées situées sur le territoire du GAL.  

Groupement de partenaires locaux publics et privés.  

6. COUTS ADMISSIBLES  

1: Coûts liés à l'organisation des activités de coopération, dont :  

 prestations externes,  

 frais de d®placements, de restauration et dôh®bergements (si la structure b®n®ficiaire dispose d'un bar¯me, 

les frais de déplacement pourront être calculés sur cette base),  

 location de salles et de matériel,  

 frais de réception de délégations des partenaires,  

 frais de communication, dô®dition de supports de valorisation, dô®v¯nementiels, 

 frais d'interprétariat et de traduction.  

2:  Dépenses de communication liées à la valorisation du projet.  

3: Co¾ts dô®valuation du projet. 
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Seules les d®penses encourues par des b®n®ficiaires situ®s au sein de lôUnion europ®enne sont admises 

au b®n®fice de lôaide. 

7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

Proj ets de coopération avec toute autre structure mettant en oeuvre une stratégie locale de développement 

répondant aux conditions suivantes  :  

 une stratégie et des objectifs doivent être définis, sur la base d'un diagnostic et pour un territoire 

déterminé,  

 elle doit être traduite en un plan d'actions montrant comment les objectifs sont traduits en actions,  

 elle doit décrire les mécanismes de gouvernance locale: processus de participation des acteurs locaux à 

l'élaboration et à la conduite de la stratégie.  

Les projets de coopération doivent s'inscrire dans les stratégies locales de développement des GALs.  

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

 Dimension collective des projets et renforcement des composantes du Carcassonnais.  

 Contribution des projets de coopération à apporter une réelle plus -value à la stratégie du GAL.  

Contribution des projets ¨ lôinnovation, lôexp®rimentation et la d®monstration. 

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80 %.  

L'aide publique est de 100% mais peut être limitée le cas échéant à un pourcentage inférieur suivant les 

dispositions des régimes d'aides d'état applicables.  

10. INFORMATIONS SPE CIFIQUES SUR LA FICH E-ACTION  

a) Suivi  

Modalit®s dô®valuation sp®cifiques ¨ la mesure  : évaluation à mi -parcours et évaluation ex -post Leader.  

Question évaluative  : Dans quelle mesure les actions ont -elles permis de développer des partenariats 

extérieurs et une meilleure connaissance ou reconnaissance de notre territoire vers les  territoires extérieurs, 

dont les territoires voisins  ? 

Indicateurs  :  

 

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation  Nombre de dossiers programmés  4 

Réalisation  Montant moyen de subvention attribué par dossier  23  000ú 

Réalisation  Montant moyen de dépense publique par dossier  5750ú 

Résultats  Nombre dôemplois cr®®s, maintenus 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

  
 

Renforcer les liens sur le Carcassonnais pour un 
développement équilibré du Territoire. Programme de Développement Rural Languedoc-

Roussillon 

 

GAL du Carcassonnais Document de Mise en Œuvre de la Stratégie Locale de Développement, Version n°1 approuvée 
par le Comité de Programmation du 10 mars 2016 

42 

Fiche-Action n° 6 : Faire vivre ce lien à travers une animation et une gestion de 
proximité 
 

 Taux d’Aide Publique : 100% ό/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 
applicable).  

 
Sous réserve de ne pas relever des régimes d’Aide d’Etat ou de relever du Règlement n°1407/2013 relatif aux aides de 
minimis, le taux d’Aide pour l’ensemble de cette Fiche-Action est de 80%.  Dans le cas contraire, il pourra être limité, à 
l’instruction en fonction des conditions fixées dans le régime d’Aide 
 

 Taux de cofinancement du FEADER : 80% 
 

 

LEADER 2014 - 2020  GAL du Carcassonnais  

ACTION  N° 6  Faire vivre ce lien à travers une animation et une gestion de proximité  

SOUS - MESURE  19.4 ï soutien pour les frais de fonctionnement et lôanimation  

DATE DôEFFET 23 OCTOBRE 2015  

1. DESCRIPTION GENER ALE ET LOGIQUE DôINTERVENTION  

a) orientations stratégiques du programme LEADER  

A remplir plus tard par lôAG. 

b) Objectifs stratégiques et opérationnels  

Objectif stratégique  :  

 Renforcer les liens sur le Carcassonnais pour un développement équilibré du territoire en permettant au 

Groupe dôAction Locale de mettre en îuvre efficacement le programme dôactions, en conformit® avec les 

objectifs et la stratégie définis dans le projet LEADER.  

 

Objectifs opérationnels  :  

 Ą Communiquer sur LEADER, informer et mettre en réseau les bénéficiai res potentiels.  

Ą Coordonner, animer et gérer le programme (sur le plan administratif et financier).  

Ą Évaluer le programme LEADER « chemin faisant » et opérer les ajustements si nécessaire.  

 

c) Effets attendus  

 Animation dôune dynamique partenariale et transversale.  

 Accompagnement des porteurs de projet ¨ travers la mobilisation dôune ing®nierie de projet multisectorielle.  

 Amélioration du lien entre les partenaires institutionnels et les différents financeur s.  

 Transmission dôexpérience s et de bonnes pratiques locales, ¨ travers lôanimation et la communication autour 

du programme.  

 Am®lioration en continu par la mise en place dôune ®valuation au fil de lôeau. 

2. TYPE ET DESCRIPTI ON DES OPERATIONS   

1. Animation  du programme  

1 ETP temps  plein  dôanimation sera réparti entre les missions suivantes :  
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 la mise en îuvre et le suivi des actions du programme, en veillant au respect de la strat®gie LEADER et ¨ 

lôarticulation du programme avec les autres dispositifs nationaux, régionaux ou départementaux.  

 le rep®rage et lôaccompagnement des porteurs de projets,  

 lôaide au montage des dossiers,  

 la pr®paration et lôanimation du GAL et des comit®s de programmation,  

 le montage des partenariats avec dôautres territoires nationaux ou européens,  

 la participation aux réseaux ruraux régional et national,  

 la communication sur le programme,  

 la mise en îuvre de la strat®gie dô®valuation du programme.  

 

2. G estion du programme  

1 ETP temps  plein  de gestion sera réparti entre les missions suivantes : suivi administratif, financier et 

juridique du programme :  

 co-animation du GAL et des comités de programmation,  

 aide au montage administratif et juridique des dossiers,  

 saisie des dossiers sur OSIRIS,  

 accompagnement des porteurs de projets à la mise en paiement,  

 suivi de la programmation financière, réponse aux contrôles.  

 

3. Communication  

Dés le démarrage du programme, une stratégie de communication sera définie pour :  

 informer et présenter le proje t et le programme LEADER ¨ lôensemble des ®lus du territoire et aux 

bénéficiaires potentiels,  

 valoriser les réalisations et les dynamiques initiées dans le cadre de LEADER,  

 faire connaitre et sensibiliser la population au r¹le et ¨ lôaction de lôEurope, en particulier sur les territoires 

ruraux à travers LEADER.  

 

Cette stratégie de communication sera différenciée, en fonction des publics cibles (bénéficiaires, élus, relais, 

etc.), et de la période de vie du programme (lanc ement, mise en îuvre, cl¹ture) ¨ lôaide des supports 

suivants  :  

 outils existants au sein du Pays et des EPCI (page dédiée sur les sites internet, réseaux sociaux, 

conférences de presse, utilisation des supports de communication des partenaires).  

 Cr®ation dôoutils sp®cifiques : organisation de rencontres LEADER annuelles avec les bénéfici aires,  les 

membres du Pays et le grand public,  plaquette dôinformation GAL Carcassonnais.  

 

4. Evaluation  
Le GAL du Carcassonnais a choisi de faire de lô®valuation un outil de gestion et de dynamisation au quotidien, 

à travers une évaluation en continu, et deux temps forts, évaluation intermédiaire et évaluation finale.  

-  Animation dôun groupe ç ®valuation-communication » issu du comité de programmation et constitué dès le 

démarrage du programm e. R®uni annuellement, il aura pour mission de suivre la mise en îuvre du 

programme et de proposer au comit® de programmation des pistes dôam®lioration.  

-  R®alisation dôune ®valuation interm®diaire afin de mobiliser les membres du comit® de programmation et de 

r®orienter si besoin la strat®gie et lôaction du GAL. Cette ®valuation interm®diaire sera r®alis®e par un 

prestataire ext®rieur. Elle permettra, ¨ partir des travaux du groupe ®valuation/communication, dôobjectiver 

et de partager les r®sultats et dóenvisager collectivement les améliorations à apporter au programme, tant en 

termes de mise en îuvre que de contenu.  

 R®alisation dôune ®valuation finale avec lôappui dôun prestataire ext®rieur. 

Les missions dôanimation et de gestion seront assur®es par lô®quipe du Pays.  

Les ®tudes strat®giques n®cessaires pour la mise en îuvre de la strat®gie LEADER seront financ®es dans le 
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cadre de cette fiche.  

3. TYPE DE SOUTIEN  

Subventions  

4. LIENS AVEC DôAUTRES REGLEMENTATIONS  

 

5. BENEFICIAIRES  

Structure porteuse du GAL  

6. COUTS ADMISSIBLES  

Frais de fonctionnement, dôanimation et de gestion li®s ¨ la mise en îuvre de la strat®gie comprenant :  

 Les frais de personnels directement affect®s ¨ la mise en îuvre de la strat®gie (salaires brut s chargé s)  

 Les coûts indirects (incluant les frais bancaires et les coûts de structure), dans la limite de 10 % des 

d®penses directes de personnel ®ligibles, selon les conditions fix®es ¨ lôarticle 68.1.b du R¯glement UE 

N°1303/2013  :  

 Les coûts liés à la communication  

 Les co¾ts li®s au suivi et ¨ lô®valuation de la strat®gie conform®ment ¨ lôarticle 30.3g du R¯glement UE 

N°1303/2013  

Lôensemble des d®penses list®es ci-dessus est éligible dans la limite de 25% des dépenses publiques totales 

engagées dans le cadre de la S LD (article 32.2 du Règlement UE n°1303/2013)  

7. CONDITIONS DôADMISSIBILITE  

Les frais de fonctionnement, dôanimation et de gestion, de communication et dô®valuation sont ®ligibles ¨ 

compter de la notification de la s®lection par lôAutorit® de Gestion. 

 

Pour les d®penses relatives ¨ lôanimation et ¨ la gestion, les structures porteuses de GAL doivent pr®voir ¨ 

minima 2 ETP sur ces missions, réparties au maximum sur 3 personnes. La délégation des missions 

dôanimations et de gestion ¨ une autre structure que la structure porteuse du GAL nôest pas autoris®e.  

8. ELEMENTS CONCERNA NT LA SELECTION DES OPERATIONS 

 

9. MONTANTS ET TAUX DôAIDE APPLICABLES 

Taux de cofinancement du FEADER  : 80 %.  

L'aide publique est de 100% mais peut être limitée le cas échéant à un pourcentage inférieur suivant les 

dispositions des régimes d'aides d'état applicables.  

10. INFORMATIONS SPE CIFIQUES SUR LA FICH E-ACTION  

a) Suivi  

TYPE DôINDICATEURS  I NDICATEURS  CIBLE  

Réalisation    

Réalisation    
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Annexe n°1 : Composition du Comité de Programmation : 
  
 

COLLEGE PUBLIC  

Nom Prénom 
Intervenant au comité de programmation en qualité 

de… 

Titulaire 
ou 

suppléant 

Autres implications professionnelles, 
électives ou associatives 

 
Tamara RIVEL 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tŀȅǎ Carcassonnais Titulaire 
Architecte, Vice Présidente du Conseil Départemental de 
ƭΩ!ǳŘŜΣ ±ƛŎŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻ 

Jean Noël LLOZE !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ Suppléant 9ŘǳŎŀǘŜǳǊΣ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ 

Denis ADIVEZE ±ƛŎŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ Titulaire 
!ƎŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ aŀƛǊŜ ŘŜ 
Caunes Minervois 

Stéphanie HORTALA ±ƛŎŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ /ŀǊŎŀǎǎƻƴƴŀƛǎ Suppléante 
Directrice Maison de retraite, Conseillère 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ 

Jean Pierre BOUISSET Vice Président Communauté de Communes Montagne Noire Titulaire Consultant CCI, élu Mairie de Cuxac Cabardès. 

Philippe HORTALA Vice Président Communauté de Communes Montagne Noire Suppléant 
Agent du Conseil Départemental, élu à la Mairie de 
Saissac 

Alain MARY Vice Président Communauté de Communes Montagne Noire Titulaire  /ƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό/ŀƳǇƛƴƎύΣ aŀƛǊŜ ŘŜǎ /ŀƳƳŀȊŜǎΦ 

Gilbert BATTLE 
Membre du Bureau de la Communauté de Communes Montagne 
Noire 

Suppléant Retraité, Maire de Mas Cabardès 

Jean Louis ARIBAUD Maire de Villefloure Titulaire Retraité, Délégué Communautaire Carcassonne Agglo  

Didier SIE aŀƛǊŜ ŘΩ!ǊŀƎƻƴ Suppléant 
/ŀŘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ 5ŞƭŞƎǳŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
Carcassonne Agglo 

Patricia DHUMEZ Maire de Preixan Titulaire 
Sans emploi, Délégué communautaire Carcassonne 
Agglo 

Nadia GLEIZES-RAYA Elue Mairie de Palaja Suppléante 
Commerçante, Déléguée communautaire Carcassonne 
Agglo 

Brigitte VIEU 9ƭǳŜ aŀƛǊƛŜ ŘΩ!ƭȊƻƴƴŜ Titulaire  
Fonctionnaire, Déleguée Communautaire Carcassonne 
Agglo 

Denise GILS Maire de Peyriac Minervois Suppléante Retraitée, Déléguée communautaire Carcassonne Agglo 

Philippe CLERGUE Maire de Cabrespine Titulaire  
Directeur de site touristique, 
 Délégué communautaire Carcassonne Agglo 

Philippe CHEVRIER aŀƛǊŜ ŘΩ!ȊƛƭƭŜ Suppléant Retraité, Délégué communautaire Carcassonne Agglo 

Françoise CAMPAGNARO Elue Mairie de Villedubert Titulaire  
Commerçante, Déléguée communautaire Carcassonne 
Agglo 

 
Paulette CLARY 
 

Elue Mairie de Conques sur Orbiel Suppléante Retraitée, Déléguée communautaire Carcassonne Agglo 

Claude LACUBE Maire de Pradelles en Val Titulaire 
Viticulteur, Déléguée communautaire Carcassonne 
Agglo 

Jean Claude PISTRE aŀƛǊŜ ŘΩ!ǊȊŜƴǎ Suppléant Retraité, Délégué communautaire Carcassonne Agglo 
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COLLEGE PRIVÉ  

Nom Prénom 
Intervenant au comité de 

programmation en qualité de… 

Titulaire 
ou 

suppléant 

Autres implications professionnelles, 
électives ou associatives 

Bénédicte GOBE 
Rapporteur Commission Viticulture du Pays 
Carcassonnais 

Titulaire /ƘŃǘŜŀǳ [Ω!ƳƛǊŀƭ Ł !ƛƎǳŜǎ ±ƛǾŜǎ 

Gilles FOUSSAT 
Rapporteur Commission Viticulture du Pays 
Carcassonnais 

Suppléant Domaine Rose et Paul à Arzens 

 
Marie Chantal FERRIOL 

Rapporteur Commission Patrimoine du Pays 
Carcassonnais 

Titulaire /ƻƴǎŜǊǾŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ 

Marie Elise GARDEL 
Rapporteur Commission Patrimoine du Pays 
Carcassonnais 

Suppléante Archéologue 

André DURAND 
Rapporteur de la Commission Tourisme du Pays 
Carcassonnais 

Titulaire Moulin à Papier de Brousses et Villaret 

 
Catherine MARIE-CALLEY 
 

Rapporteur de la Commission Tourisme du Pays 
Carcassonnais 

Suppléante SCIC SUDFRANCE.FR 

Michel YVON 
Rapporteur de la Commission Culture du Pays 
Carcassonnais 

Titulaire Retraité 

Georges COMBES 
Rapporteur de la Commission Culture du Pays 
Carcassonnais 

Suppléant Retraité 

Alain DEDIES /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Titulaire Agriculteur Noisettes Dedies 

Claude PLAUZOLLES /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Suppléante Employée MSA 

Marie Agnès CHARBONNEL Agriculture / Viticulture Titulaire Domaine Fonce Grives 

Michel PASTOR Agriculture / Viticulture  Suppléant Exploitant agricole  

Bertrand BALDY CCI Carcassonne Titulaire Pharmacien 

Philippe DECAUD CCI Carcassonne Suppléant Restaurateur 

Andrée MATHIEU Commerce  Titulaire Maroquinerie STALRIC 

Alphonse CARAVACA Commerce  Suppléant Assureur 

Jean Claude FARGUES Chambre des Métiers Titulaire Menuisier 

Michel RABAT Chambre des Métiers Suppléant Artisan Boucher 

Jacques GALANTUS Artisanat  Titulaire Menuisier 

Jean Michel MARTIN Artisanat  Suppléant Artisan Maçon 

Patricia MUNICH-IZARD Patrimoine  Titulaire Centre de formation CFPM 

Françoise MOREAU Patrimoine  Suppléante 
Château de Paulignan όDƞǘŜǎύ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Marbres en Minervois. 

Michèle HEYDORFF Culture  Titulaire Compagnie Juin 88 et Théâtre dans les Vignes 

Christian AUDOUY Culture  Suppléant 
Vice président asso culturelle « Eau Vive » et membre 
Festival Guitares à travers chants 

Thierry DENIAUX Tourisme Titulaire Directeur Hôtelier, Président UMIH Aude 

Didier ASTRE Tourisme Suppléant DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ tƭŜƛƴŜ bŀǘǳǊŜ 

 Privé Public TOTAL 

Titulaires 13 10 23 

Suppléants 13 10 23 

TOTAL 26 20 46 
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La sélection d’un projet 

Rencontre du Porteur de 
projet par l’équipe 
technique du GAL

Information et 
orientation du porteur 
de projet par l’équipe 

technique du GAL 
(éligibilité)

Présentation des projets 
en Comité technique 

(appréciation qualitative 
du projet sur la base de 

la grille de sélection)

Notation des projets en 
Comité de 

programmation 
(notation ou validation 

de la notation)

Pré-Instruction 
réglementaire (Service 

Instructeur) et 
financières (co-

financeurs)

Vote du projet en Comité 
de programmation 

Annexe n°2 : Circuit de gestion d’un dossier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Annexe n°3 : Fiche-Projet LEADER   (Document à usage interne)  

Fiche renseignée par Valérie LAFON  
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Annexe n°4 : Liste des Communes éligibles au GAL du Carcassonnais : 
 
CARCASSONNE AGGLO : INSEE 

 
Labastide en Val 11179 

 
Rouffiac dõAude 11325 

Aigues-Vives 11001 
 

Laure-Minervois 11198 

 
Roullens 11327 

Alairac 11005 
 

Lavalette 11199 

 
Rustiques 11330 

Alzonne 11009 
 

Lespinassière 11200 

 
Saint Frichoux 11342 

Aragon 11011 
 

Leuc 11201 

 
Saint Martin Le Vieil 11357 

Arquettes en Val 11016 
 

Limousis 11205 

 
Sainte-Eulalie 11340 

Arzens 11018 
 

Malves en Minervois 11215 

 
Sallèles-Cabardès 11368 

Azille 11022 
 

Mas des Cours 11223 

 
Serviès en Val 11378 

Bagnoles 11025 
 

Mayronnes 11227 

 
Taurize 11387 

Berriac 11037 
 

Montclar 11242 

 
Trausse ðMinervois 11396 

Bouilhonnac 11043 
 

Montirat  11248 

 
Trèbes 11397 

Cabrespine 11056 
 

Montlaur 11251 

 
Ventenac Cabardès 11404 

Carcassonne 11069 
 

Montolieu 11253 

 
Verzeille 11408 

Castans 11075 
 

Moussoulens 11259 

 
Villalier 11416 

Caunes-Minervois 11081 
 

Palaja 11272 

 
Villar en Val  11413 

Caunettes en Val 11083 
 

Pennautier 11279 

 
Villarzel Cabardès 11410 

Caux et Sauzens 11084 
 

Pépieux 11280 

 
Villedubert 11422 

Cavanac 11085 
 

Peyriac-Minervois 11286 

 
Villefloure 11423 

Cazilhac 11088 
 

Pezens 11288 

 
Villegailhenc 11425 

Citou 11092 
 

Pradelles en Val 11298 

 
Villegly 11426 

Conques sur Orbiel 11099 
 

Preixan 11299 

 
Villemoustaussou 11429 

Couffoulens 11102 
 

Puicheric 11301 

 
Villeneuve-Minervois 11433 

Fajac en Val 11133 
 

Raissac sur Lampy 11308 

 
Villesèquelande 11437 

Fonti¯s dõAude 11151 
 

Rieux en Val 11314 

 
Villetritouls  11440 

La Redorte 11190 
 

Rieux-Minervois 11315 

    

CDC MONTAGNE NOIRE  INSEE 
      

Fournes Cabardès 11154 

 

Pradelles 
Cabardès 11297 

 
Cuxac Cabardès 11115 

La Tourette Cabardès 11391 

 
Roquefère 11319 

 
Fontiers Cabardès 11150 

Labastide-Espabaïrenque 11180 

 
Salsigne 11372 

 
Fraisse Cabardès 11156 

Lastours 11194 

 
Trassanel 11395 

 
Lacombe 11182 

Les Ilhes Cabardès 11174 

 
Villanière 11411 

 
Laprade 11189 

Les Martys 11221 

 
Villardonnel 11413 

 
Les Cammazes 81055 

Mas Cabardès 11222 

 

Brousses et 
Villaret 11052 

 
Saint Denis 11339 

Miraval Cabardès 11232 

 
Caudebronde 11079 

 
Saissac 11367 

 

*Une enveloppe financière Européenne de 129 560 euros pour a minima 10 porteurs de projet est réservée à 

Carcassonne, ville non éligible au programme Leader.    


